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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un tt::xte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.
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ABREVIATIONS

NOTE

Chiffre indicatif de planification

Organisation mondiale de la propriete intellectuelle

Conference des Nations Unics sur le commerce et le developpement

Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel

Banque d'informations industrielles et technoloeiques

Conference des Nations Unies sur la science et la technique au
service du developpement

Systeme d'echanges de renseignements techniques

Fonds des Nations Unies pour le developpement

Org~Disation d~~ Nations Unies pour l'edu~ation, la science et
la culture

Programme des Nations Unies pour le developpement

Programme intergouvernemental de cooperation dans le domaine de
l'information scientifique et technique

CIP

CNUCED

OMPI

CNUSTD

ONum

INTIB

TIES

FNUDI

UJlTISIST

Pl'TUD

UNESCO

Dans le present rapport, les paragraphes dont le texte est souligne
reproduisent les conclusions que le Conseil du developpement industriel a adoptees
par consensus.

J



INTRODUCTION

Le present rapport, CJ.ui porte sur la Cluatorzieme session du Conseil du develop
pement industriel de l'Orf,anisation des Nations Unies pour le developpement
industriel, est presente a l'~ssemblee generale conformement a la resolution
2152 (XXI) Clue cette derniere a adolJtee le 17 novembre 1966.

La quatorzieme session du Conseil s'est tenue au sieGe de l'ONUDI, au Centre
international de Vienne, du 12 au 19 mai 1900. Le Conseil a adopte le present
rapport a sa 201eme seance, le 19 mai.
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CHAPITP.E PRE.HIER

ORGM~ISATION DE LA SESSION

1. La quatorzieme session du Conseil du developpement industriel s'est ouverte
le 12 mai 1900, au sier;e de 1 'ONUDI, au Cent-re international de Vienne.

2. La session a ete ouverte par iI. Francisco Jose Pulit (Argentine) 1/,
president de la treizieme session et de la premiere session extra.ordina"ire du
Consei1, qui a assure la presideuce de la quatorzieme session jusqu'a l'e1ection
du nouveau president.

A. Composition et participation

3. Les merillres suivants du Consei1 etaient representes a la quatorzieme session

r

I,
f,'

.Al1emagne, Repub1ique federale d'
Argentine
Australie
Autriche
Be1gique
Bresil
Bulgarie
Burundi
Chine
Etats-Unis d VAnlerique
France
Gabon
Guatemala
In<le
Indonesie
Iraq
Italie
Japon
Kenya
Ha1aisie
Malte
Haroc

Nexique
Nigeria
lTorvege
Paldstan
Panama
Pays-Bas
Perou
Philippines
Po1ogne
Republique democratique al1emande
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Ir1ande du Nord
Sierra Leone
Suede
Suisse
Tchecoslovaquie
Togo
Trinite-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Union des Repub1iques socialistes

sovietiques
Yemen democratique

1/ On trouvera la dec1aratiob du President sortant aux paragraphes 1 a 4 du
document ID/B!SR.270.
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7. Les institutions specialisees dont le nom suit avaient envoye un representant

8. Les organisations intergouvernementales dont le nom suit avaient envoye des
observateurs :

5. Des observateurs des ~rganisations et des mouvements de liberation nationale
suivants assistaient egalement a la session :

Liban
Luxemboure
Nouvelle-Zelande
Qatar
Republique de Coree
TIepublique populaire democratique

de Coree
Republique socialiste sovietique

d'Ukraine
Republique-Unie de Tanzanie
Republique-Unie du Cameroun
ROUInp.nie
Saint-Siege
Senegal
Soudan
Thailallde
Venezuela
Yougoslavie
ZD,ire
Zambie

Les organismes des Nations Unies dont le nom suit etaient representes

Agence de cooperation culturelle et technique
Banque ew'opeenne d' investissement
Centre de developpement industriel pour les Etats arabes
Communaute economique europeenne

Centre sur la science et la technique au service du developpement
Programme des Nations Unies pour le developI'ement

Banque mondiale
Organisation des !~ations Hnies pour I' alimentation et I'agriculture
Organisation internationale du Travail
Organisation mondiale de la propriete intellectuelle

Organisation de liberation de la Palestine
Pan Africanist Congress of Azania

Alr;erie
Benin
Bolivie
Canada
Chili
Colombie
Cote d' Ivoire
Cuba
Danemark
Djibouti
Egypte
Emirats arabes unis
Equateur
Espagne
Finlande
Grece
Honr;rie
Irlande
Israel
J~ruahiriya arabe libyenne

4. Les Etats suivants t j.'lembres de 1 'Organisation des 1'JAt:i on!': lTnies ou membres
d'institutions s~~cialisees ou de l'~gence int.ernationale de l'energie atomique,
aVhient envoye des observateurs :

6.

du

.e
t

ion

on

te
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C. Pouvoirs

B. ~lection des membres du Bureau

12. A sa 2
etait soumis
(ID/B/233/R

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

o.

9. B

10. Re
de

11. Ra

12. In

13. Sy

14. Qu
or

15. Or
de
Co

16. Do.
in

17. Ad

18. Cl

~me Edmonde Dever (Beleique)
M. Hayat Hehdi (Pakistan)
M. N. E. P. Udebiuwa (Nigeria)

M. Emil Keblusek (Tchecoslovaquie)

Ime Maria Salazar (Perou)

Vice-Presidents

Rapporteur :

P!'esident :

Conseil d'assistance economique mutuel
Conseil intercouvernemental des pays e~portateurs de cuivre
OrEanisation africaine de la propriete intellectuelle
Organisation de consultation industrielle du Golfe
Or~anisation de cooperation et de developpement economiques
OrGanisation de la Ligue arabe pour l'education, la culture et la science
Orsanisation de l'unite africaine
Orcanisation des p~ys arabes exportateurs de petrole
Union douaniere et economique de I'Afrique centrale

9. Les organisations internationales non gouvernementales dont le nom suit
avaient envoye des observateurs

Association internationale pour la protection de la propriete intellectuelle
Confederation internationale des syndicats libres
Conseil international des societes d'esthetique industrielle
Conseil ~ondial de la paix
Federation syudicale mondiale
OrGanisation de solidarite des peuples d'Afrique et d'Asie
OrEansation internationale des e~ployeurs

Societe de chimie industrielle

Apres son election, le President de la ~uatorzieme session a fait une
declaration au Conseil gf.

10. A sa 270eme seance, le 12 mai, le Conseil, conformement a l'article 18 de son
re~lement interieur, a elu par acclamation les representants suivants pour
constituer le Bureau de la quatrozieme session :

11. Conformement au paragraphe 2 de I' article 17 du ree~ement interieur du
Conseil du developpement industriel, le Bureau de la quatorzieme session du
Conseil a examine les pouvoirs des' delegation.s assistant a la session. Les
ayant trouves en bonne et due forme, il a frrit rapport en ce sens au Conseil,
qui a approuve ce rapport a sa 278eme seance, le 15 maL

2/ On trouvera la declarati~n du President aux pnragraphes 14 a 16 du document
ID/B/SR.270.
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D. Ordre du jour

12. A sa 270eme seance, le Conseil a examine 1 'ordre du ,jour provisoire qui lui
etait soumis sous la cote 1D/B/233. 11 a adopte l'ordre du jour modifie ci-apres
(1D/B/233/Rev.l) :

1. Ouvertu~e de la session.

2. Election du Bureau.

3. JI_doption de 1 'ordre du jour.

4. Deba.t general.

5. Adoption du raPIlort du Comite permanent.

6. Dispositions transitoires concernant l'elargissement de l'autonomie de
l'ONUDI.

Suite a donner aux decisions et recommandations de la troisieme
Conference generale de l'ONUD1.

Q. Mise au point et transfert des techniques.

9. Banque d'informations industrielles et teclmologiques.

10. Redeploiement des industries des pays developpes vers les pays en
developpement.

11. Role du secteur public dans le developpement industriel.

12. Integration des femmes dans le developpement.

13. Systeme de consultations.

14. Questions concernant les organisations intergouvernementales et les
organisations internationales non gouvernementales.

15. Ordres du jour provisoires de la quinzieme session du Conseil du
developpement industriel et des quatorzieme et quinzieme sessions du
Comite permanent.

16. Dates et lieux de la quinzieme session du Conseil du developpement
industriel et des quatorzieme et quinzieme sessions du Comite permanent.

17. Adoption du rapport de la quatorzieme session.

18. Cloture de la quatorzieme session.

- 5 -
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E. Organisation des travaux

13. A la 270eme seance, le 12 mai, un representant du secretariat a appele
l'attention du Conseil sur les resolutions 32/71 et 33/55 de l'Assemblee generale,
relatives au plan des conferences, adoptees respectivement le 9 decembre 1977 et
le 14 decembre 1978, ainsi que sur la resolution 33/56, du 14 decembre 1978,
relative au controle et a la limitation de la documentation. 11 a ensuite informe
le Conseil - conformement au paragraphe 8 de la resolution 32/71 de l'Assemblee
generale - des res sources en matiere ue services de conference qui lui etaient
allouees pour sa quatorzieme session.

14. A sa 271eme seance, le 12 mai, le Conseil a decide de creer un groupe de
travail a composition non limitee charge d'examiner, sous la presidence de
H. M. :c. P. Udebimla - 1 'un des Vice~Presidents du Conseil a sa quatrozieme
session - le point 13 de l'ordre du jour, intitule "Systeme de consultations".
Le President du groupe de travail a presente un rapport oral au Conseil a la
280eme seance, le 16 mai.

F. Declaration du Directeur executif

15. A la 270eme seance, le 12 mai, le Directeur executif a fait une declaration
au Conseil 1/.

G. Vinp,t-cinauieme anlliversaire de la signature
du Traite d'Etat autrichien

16. A la 277eme seance, le 15 mai, a l'occasion du vingt-cinquieme anniversaire
de 1", signature du Traite d'Etat autrichien, le President, parlant au nom des
membres du Conseil, a presente au Gouvernement et au peuple autrichj.ens ses voeux
sinceres de prosperite et de succes continus dans leurs efforts pour contribuer a
la paix et a la securite en Eu:,.'ope et dans le montle.

3/ On trouvera la declaration du Directeur executif aux paragraphes 20 a 26 du
document 1D/B/SR.270.
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CHJ\P1TRE II

DEBlI.T GENERI\L

17. Le Conseil a entamc le debat Ceneral (point 4 de l'ordre du jour) 2 sa
271eme seance, le 12 mai. Trois seances y ont ete consacrees.

10. Etant donne qu'une relation detaillee des declarations faites pendant le
debat General fir;ure dans les comptes rent1lls analytiques (1D/B/SR.271, 272 et 273).,
les paracraphes ci-apres traitent seulement des grandes questions examinees pendant
le debat 4/. La relation ci-apres ne doit pas etre consideree conme refletant
les '~es adoptees par l'ensemble du Conseil; dans certains cas, elle presente les
,~es d'une delecation seulement.

19. La quatorzieme sess ion du Conseil se tenait, a-t-on note, entre la trois iern.e
Conference cenerale de l'ONUD1, tenue a ~Tew Delhi en janvier/fevrier 1980, et la
onzieme session extraordinaire de l'Assemblee generale qui devait se tenir a
New York en aout/septcmbre 1980. Cette session extraordinaire serait consacree
a des problemes de develo~pement et se deroulerait dans le contexte des e~forts

internationatU[ qui continuaient a etre deployes pour formuler des strategies
appropriees pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour le develo~1TJement.

La 6erie de negociations globales qui devaient commencer etait d' autant J11us
importante que les diverses conferences internationales convoquees par
l'Organisati)n des Natiors Unies au cours des derniers mois, dont la troisie~e

Conference generale, ~'avaient cuere permis de procresser,

20. 11 a ete souligne que les problemes economiques affectaient tous les pays et
Clue seule pouvaitIes resoudre une 6.ction a laquelle tous contribueraient; a C2t
ecard, une occasion avait ete perdue a FeN' DeD1i, ou le consensus indispensable
a toute action efficace n'avait pu etre realise.

21. Le Conseil devait par consequent avoir pour but d~ reussir la ou la
Conference avait echoue, et de preparer le terrain pour la session extraordinaire
de l'Assemblee Cenerale et pour les necociations el;bales envisacees. 11 iJnportait
d'etudier attentivement les resultats de la troisieme Conference gencrale, afin de
concilier les points de vue differents avant la session extraordinaire.

22. !1aintes questions importantes avaient ete pres d'etre reclees a Dew Delhi;
il fallait tirer le meilleur parti possible des resultats des debats qui avaient
eu lieu sur ces questions, c'est-a-dire sur les mesures speciales pour les pays
les woins avances, sur l'energie, sur les techniques industrielles, sur la
production industrl~lle et sur le role des ressources humaines. Les decisions
relatives a ces questions devaient etre prises de fagon a favoriser les apports
de ressources necessaires a l'ONUD1. A New Delhi, les pays non industrialises
avaient fait des concessions sur plusieurs points importants a leurs yeux, afin
de parvenir a un accord; il fallait esperer quia Vienne des resultats tanGibles

4/ Les oplnlons exprimees pendant le debat General au sujet de ~uestions

faisant l'objet de points distincts de l'ordre du jour sont relatees dans les
parties du rapport se rapportant a ces points.
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seraient obtenus. On a sow1aite que le Conseil, pour contribuer a llelaboration
de la nouvelle strate0ie internationale du develo:)pement, parvienne, a sa presente
session, a un accord au sujet des objectifs sectoriels pour les taux de croissance
de la nroduction industrielle et des eA~ortations de produits manufactures et
semi··manufactures des pays en developpement, ainsi que sur les mesures generales
a prendre a ce sujet.

23. On a souliGne que la Declaration et le Plan d'action de New Delhi concernant
l'industrialisation des pays en developpement et la cooperation internationale en
vue du deve]oppement industriel de ces pays, adoptes a la troisieme Conference
cenerale, avaient dOIlne un nOl1vel elan a l'ONUDI et mis celle-ci en presence de
nouvelles tiches, ambitieuses certes, mais essentielles pour l'instauration du
nouvel ordre econo~ique international; 110NUDI devait travailler avec realisme,
ruais avec determination. a la mise en oeuvre de la Declaration et du Plan d1action;
cette tache exigerait les efforts conjugues et la bonne vOlonte de tous les
interesses.

24. Pour s'acquitter de ses taches, l'ONUD1 devrait intensifier sa cooperation
avec diverses orGanisations africaines .. re~ionales, sous-recionales ou nationales
compte tenu de la proclamation des annees 00 comme Decennie du develo~peRent

industriel de l'Afrique et du f~it que ce continent comptait le plus grand nomhre
de pays de la cateGorie des pays les moins avances, pour lesquels des nesures
speciales d'assistance devaient etre adoptees de toute urgence.

25. Un certain reconfort pouvait etre retire des excellents resultats obtenus
par l'ONUD1 en 1979. puisque l'augmentation reelle de 18 p. 100 du volume de
l'assistance technique fournie etait la plus importante jamais enregistree par
l'Orcanisation. On a affirme que les difficultes de l'economie mondiale ne
devaient pas ralentir les prograw~es de l'Organisation. qui etaient d'autant plus
importants en periode de crise. Les ressources de l'ONUD1 devaient etre adwi
nistrees avec le plus grand soin, et d'ailleurs le rapport annuel du Directeur
cxecutif pour 1979 montrait que l'administration de l'Organisation avait ete
exemplaire au cours de l'annee. L'adoption en 1979 de l'Acte constitutif de
l'ONUD1 en tant qu'institution specialisee ~ermettait d'esperer que, dans un
proche avenir, l'Organisation serait dotee des moyens necessaires pour accroftre
la portee et l'efficacite de ses activites.

2G. 11 etait particulierement important de concentrer davantar,e les activites du
Secretariat sur les moyens d'aider les pays en developpement a surmonter leur
dependance economique et technique et a accelerer la mise en valeur et llexploi
tation de leurs ressources naturelles.

27. On a souligne que l'ONUD1 etait ~~ instrument pour accroftre le bien-ctre de
l'humanite grace a une cooperation' economique internationale fondee sur llegalite
dans la souverainete. Sa raison d'etre etait d'assurer aux pays en developpement
une part equitable de la production industrielle, et d'apporter une contribution
veritable a la paix et a la securite internationales, conformement aux objectifs
et aux principes de la Charte des TJations Unies.
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28. Toutefois, si lion voulait accelerer le developpement economique et social,
il im~ortait que la tension internationale dirolinue, des mesures efficaces devaient
etre prises en vue d'un desarmement complet et universel, qui libererait des
ressources supplementaires pour le developpement economique.

29. L'aGression injustifiee et l'expansion de l'her,emonisme provoquaient des
bouleversements et des tensions dans le monde, situation qui rendait desirable
l'unite des peuples epris de justice.

30. Les depenses croissentes d'armement, qui atteignaient maintenant des centaines
de milliards de dollars, etaient une cause d'apprehensions.

31. 11 etait particulierement alarmant de constater que, parmi les innovations
industrielles qui parvenaient dans les pays en developpement, beaucoup semblaient
etre le fait de l'industrie des armements.

32. La lutte contre l'hegemonisme et l'instauration d'un climat international de
paix pour le developpement economique conduiraient a une cooper~tion equilibree
et complementaire, fondee sur l'egalite et les interets mutuels des pays developpes
et des pays en developpement, dans le domaine des finances, de la technologie,
des ressources, de lienergie et du travail. Cela serait benefig~e non seulement a
la vie economique des pays du tiers monde, mais aussi a celles des pays developpes oa l'economie mondiale et a l'humanite tout entiere.

33. L'industrialisation devait viser avant tout a satisfaire tous les besoins du
developpement econonuque international et a garantir une croissance rapic1.e de
tous les secteurs economiques, en particulier de l'agriculture. Les politiques
d'industrialisation devcient s'inscrire dans le long terme, et tenir compte de
la situation effective et de la capacite de chaque pays a se doter d'une economie
nationale independante et de mdyens de production accrus, sur des bases techniques
modernes.

34. La reussite de l'industrialisation necessitait l'extension du secteur public
et la planification centralisee, ainsi que des transformations socio-economiques
de caractere progressiste, le remplacement des structures sociales depassees, la
mecanisation de la production agricole, le developpement du mouvement des
cooperatives sur une base democratique et la participation active des masses a la
vie economique et sociale.

35. On a rappele que les facteurs qui avaient permis la forte croissance mondiale
depuis les annees 50 s'etaient estompes progressivement, c'est sur cette situation
mondiale degradee qu'etait venue se greffer, fin 1973, le rencherissement
substantiel du petrole, supprimant l'un des leviers de la croissance industrielle~

l'energie bon marche. Depuis cette hausse. l'inflation et le ch6mage s'etaient
generalises dans le monde, mais le fait le plus inquietant etait l'aggravation
de la dette exterieure des pays en developpement non producteurs de petrole, qui
atteindrait 73 milliards de dollars en 1981 d'apres les previsions de la Conference
des Nations Unies sur le commerce et le developpement (eNUCED); le recul des
investissements dans les pays en developpement rendrait ces pays de plus en plus
tributaires de leurs importations, meme celles de cereales. Les perspectives
etaient peu brillantes a court terme; on prevoyait une croissance zero pour
l'ensemble des pays industrialises et, selon des etudes recentes de la C~TUCED, les
pays socialistes d'Europe de l'Est se heurteraient probablement a des difficultes
analogues.
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3G. Cepenuant, cette analyse de la situation devait etre consideree~ non pas
comme un pretcxte a liinaction. mais comme tIDe incitation a prendre des mesures
concretes pour remedier a cet etat de choses' l'OTIlmI aurait, bien entep-du, un
role important a jouer - par exenple, en mettant au point des techniques
appropriees pour exploiter de nouvelles sources d'enerf,ie et reduire la consom
~ation ener~etique dans le secteur industriel. LiOrganisation ~ourrait conjuguer
ses activites relatives aux engrais, a la mecanisation de liagriculture et aux
3gro-industries avec celles d'autres organismes. dans le cadre diun plan mondial
pour ameliorer l'approvisionnement en produits alimentaires.

37. r.nfin. on ne pourrait trouver de solution curable aux problemes de balance
des paiements qu'en aucmentant les productions industrielles nationales et en
developpant les investissements~ il fallait done accroitre la ~art de l:ONUDI
[_ans les efforts multilateraux de developpement.
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CHAPITRE III

RAPPORT DU COI1ITE PERMANENT SUR SA TREIZIENE SESSION

33. A sa 281eme seance, le 19 mai, le Conseil a entame l'examen du point 5 de son
ordre du jour 5/. Pour l'examen de cette ~uestion, le Conseil etait saisi du
rapport du Co~t6 permffi1ent sur les trava~~ de sa treiziep-e session (ID!B!247).

39. A sa 2Gleme seance, le 19 mai 1980, le Conseil a adopte le rapport du Comite
pernlanent sur les travaux de sa treizieme session (ID/B/247).

40. En adoptant le rapport vise ci-dessus, le Conseil a aussi adopte un projet de
resolution Clui lui avait ete soumis par le Comite permanent iID/B/247, par. 49)
concernant le pro~ramme des Services industriels speciaux [voir annexe I, resolution
49 (XIV)].

2! Les deliMrations du Conseil sur le point 5 de l' ordre du jour son:!;; resumees
dans le document ID/B/SR.28l, par. 1 et 2.
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CH..A.PITRE IV

DISPOSITIOllTS TRANSI'J'nIT\i'S conTCERNANT L' FLARGISSElV1ENT
DE L! AU;i.'0:"~jvI1L: DE L'ONUDI

41. A sa 273eme seance, le 13 mal, le Conseil a corrmence l'examen du point 6 de son
ordre du jour 6/. Il nisDosait DOur cela du rapport du Directeur executif intitule
"Dispositions t:ransitoire~ concernant I' elarc:is~eillent de I' autonomie de I' ONUDI"
(m/S/C.3/90) •

!~ 42. On a apnrouvc les discussions en cours entre le Directeur executif de l'ONUDI
et le Secretaire ~eneral de l'Orsanisation des Nations Unies concernant l'elarf,is
sement de l'autonomie de l'ONUDI pour ce aui est des (1uestions de personnel,
en vue de transformer sans heurts l'Or~anisation en institution specialisee; il a ete
sueGere qu'un autre r~lport irrterimaire soit presente au Comite permanent a sa
quatorzie~e session. On a note que le co~plement d'autonomie dont l'Or~anisation

jouissait depuis 1?77 avait donne des resultats positifs.

43. Des ~oints de vue tres divers ant etc exprimes au sujet des differentes
propositions fi~urant dans le rapport du Directeur executif.

44. D'une part, on a preconise leur approbation generale; il a cte fait mention
notamment des propositions concernant les criteres ]lour le recrutement clu personnel
et la re~resentation ~eographique plus equitable des pays en developpement. On a
exprime l'espoir que les fonctionnaires competents des services du SieCe de
l'Or~anisation des ~ations Unies approuveraient les propositions consiaerees dans
les meilleurs delais et ~ue le secretariat de l'ONUDI recruterait devantaee de
fonctionnaires - notarr~ent de ranG eleve - dans les pays en developpement pour
pourvoir des pastes appropries a Vienne et dans ses services exterieurs. Les
nouvelles mesures proposees seraient, a-t-on estime, fort utiles a l'Organisation
lorsqu'elle serait transformee en institution specialisee. On a exprime l'avis
que les mesures proposees par le Directeur executif devraient etre prises durant la
periode de transition en cours, sans attendre Que l'ONUDI ait chanGe de statuto
Les propositions en question, a-t-on declare, ne representaient pas des pretentions
exorbitantes, et le Conseil a ete prie instamment de les approuver.

45. D'autre part, on a souliGne qu 1 il importait de maintenir l'autorite dont
jouissaient actuellement les Etats Membres de l'Or~anisation des Nations Unies pour
ce qui est de la gestion financiere et de l'administration du personnel de l'ONUDI.
On a en outre releve divers problemes d'ordre pratique en ce qui concerne certaines
des propositions du Directeur executif. On a estime qu'il serait donc premature
de donner suite aux propositions en question avant que les organes directeurs et les
moyens de financement prevus dans l'Acte constitutif aient ete mis en place.

46. Des avis divers ont ete exprimes sur la question d'un systeme de repartition
geographique propre a l'ONUDI tant que l'Organisation faisait partie intecrante du
Secretariat de l'Organisation des Nations Unies. On a fait remarquer qu 1il etait
difficile de prevail' comment un tel systeme pourrait fonctionner tant que l'on ne

&I Les deliberations du Conseil sur le point 6 de l'ordre du jour sont resumees
dans le oocument ID/B/SR.273, par. 2 a 24.
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savait pas auelle proportion des effectifs retournerait a l'Or~anisation des Nations
Unies l~rsa-,;:e 1 'ONUDI- deviendrait une institution specialisee. ,- On a souliene la
necessite de consulter le Conseil pour la nomination des fonctionnaires de ran~
eleve. Le Secretaire general de liOr~anisation des Natir)llS Unies et le Direct;ur
executif devraient,a-t-on precise, veiller a ce ~ue l'article 11 de l'Acte
constitutif de l'ONUDI soit dUment respecte lors de la nomination des fonctionnaires
de la categorie des administrateurs.

47. On a aussi fait valoir ~ue s' il fallait assurer une re:9artition c;eographi~ue
!)lus eQ.uitable, il etait tout aussi important de recruter des administrateurs
presentant les meilleures Q.ualifications possibles.

48. Diverses ~uestions ont ete posees et des reserves ont ete exprimees au sujet
des propositicns relatives a l'indemnite de fonction, a la reaffectation de
fonctionnaires et a la mise au point de criteres de classement specifiQ.ues pour les
fonctionnaires de l'ONUDI de la categorie des aaministrateurs. En ce qui concerne
ces criteres de classement, on a fait remarQ.uer que la majorite des postes
d'administrateur existant au secretariat de l'ONUDI etaient ccrrmuns a la plupart
des organes des Nations Unies; la politiQue de l'Or~anisation des Nations Unies en
matiere de personnel etait enoncee dans le Reglement du personnel et refletait un
systeme cOmIDun de remuneration aui s'appliQ.uait ec;alement aux institutions
specialisees.

49. Les propositions concernant le recrutement d'un plus grand nombre de jeunes
fonctionnaires de la categorie des administrateurs et d'un plus grand nombre de
femmes dans cette categorie ont generalement ete approuvees.

50. A sa 281eme seance, le 19 mai 1980, le Conseil a pris note avec satisfaction
des dispositions arretees entre le Secretaire general de l'Organisation des Nations
Unies et le Directeur executif de l'ONUDI en ce aui concerne l'elargisserrent de
l'autonomie de l'ONUDI pour les auestions de personnel, et a exprime l'opinion aue,
conformement aux politiaues et aux reglements pertinents de l'Organisation des
Nations Unies, un plus grand nombre de fonctionnaires de l'ONUDI devraient etre
recrutes dans les pays en developpement.

51. Prenant note avec satisfaction du nombre croissant d'Etats Membres aui signent
et ratifient l'Acte constitutif de l'OWJDI, le Conseil a souligne Que l'octroi
pro~ressif d'une plus grande autonomie a l'O~ruDI et, concurremment, l'accrois
sement du role du Conseil, faciliteraient la transformation de l'Organisation en
institution specialisee.

52. Prenant note du rapport du Directeur executif publie sous la cote
ID/B/C.3J90, le Conseil a recommande.Que le Directeur executif, tenant ccmpte des
vues et des suggestions formulees uendant le debat sur cette question, continue
de rechercher avec le Secretaire general les moyens d'elargir les mesures donnant
a l'O~ruDI une plus ~rande autonomie et presente un rapport detaille au Conseil
'" ....... .a sa au~nz~eme sess~on.

13-



CHAPITRE V

SUITE A DONNER AUX DECISIONS ET RECOl'll TANDATIOlm
D~ LA TROISIEME CONFERENCE GN~ERALE DE LI:~UDI

').~. A sa 275eme seance, le 14 mai, le Conseil a commence l' examen du point 7 de
.1 : ':;nlre clu Jour 1/. Pour l' examen de cette question, le Conseil etait saisi
cl'un rapport du Directeur executif sur la revision proposee du pro~ramme de travail
de l'ONUDI pour 1981 (ID/B/C.243 et Corr.l), d'un rapport du Directeur executif
.~ur une ~roposition concernant un service d'elaboration des projets industriels
(ID/B/245) et d'un rapport du Directeur executif sur les revisions proposees au
,1::11 :' 80yen terme pour la periode 1980-1983 (ID/B/246 et Corr.l).

j-'
i· 54. A sa 281eme seance, le 19 mai 1980. lors de l'examen du point 7 0 le Conseil a

convenu que pour accelerer l'industrialisation des pays en developpement. le
nrogramme de travail de l'ONUDI pour 1981 et pour 1982-1983 devait - la necessite
d'une cooneration etroite avec d'autres organes competents des Natians Unies etant
nleinement prise en consideratian - accorder la priorite aux activites menees
dans les domaines ci-apres o compte dUillent tenu de ce Que des arran~eillents insti
tutionuels appropries etaient necessaires pour executer efficacement ce pro~ramme

technologie industriel1e 2 technolo~ie industrielle liee a l'energie 2 nroduction
industriel1e, mise en valeur des ressources humaines. et mesures speciales
en faveu::.~ des pays les mains avances a/. Le Conseil a convenu au' il fallait
donner la nriorite au Systeme de consultations et s'est accorde a reconnaitre
l'importance de la restructuration industrielle o y compris les aspects sociaux de
1. 'industrialisation. Ce domaine serait examine attentivement a la prochaine session
ordinaire du Conseil. Le Conseil a prie le Directeur executif de porter les
priorites susmentionnees a la connaissance du Secretaire ceneral de l'Organisation
des Nations Unies. 11 a egalement prie le Directeur executif de presenter un
~rogramme de travail pour 1981 qui corresponde aces nriorites. pour examen par
le Comite permanent a sa quatorzieme session, au debut du mois d'octobre 19GO~~

oar le Conseil a la session extraordinaire qu'il tiendra immediatement apres.
~e Conseil a convenu en outre Que le programme de travail pour l'ONUDI pour
1982-1983. devait etre examine plus avant a la guinzieme session du Comite permanent
,·t a urie le Directeur executif de diffuser ses propositions a ce sujet. en tenant
;Jleinement compte des domaines prioritaires susmentionneo en vue de leur examen par
Les Etats membres. six semaines au moins avant le debut de cette session du Comite~

Ji le projet de budget-programme biennal du Secretaire general pour 1982-1983 n'est
~as disponible a ce moment-la ~/.

')5. A sa 281eme seance, le 19 mai, le Conseil a examine trois projet de resolution
~our, respectivement, l'ONUDI et les negociations globales (ID/B/L.242). la Decennie
du developpement industriel de l'Afrique (ID/B/L.245), et la suite a donner aux
<lecisions et recommandations de la troisieme Conference generale de l'ONUDI
(ID/D/L.255), presentes par le President au nom du groupe de contact officieux qui
s'etait reuni sous la presidence de M. Ahmed Ghezal (Tunisie).

~/ Liste donnee sans prejudice de l'ordre des priorites.

1/ Les deliberations du Conseil s~r le point 7 de l'ordre du jour sont resumees
dans le document ID!B/SR.275. par. 42 a 52.

~/ Pour les declarations faites a la suite de l'adoption de la conclusion de
consensus. voir chapitre XVI, Adoption du rapport de la quatorzieme session,
pur. 172 a 175 et ID!B/SR.281, par. 121 a 128.
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56. A sa 281eme seance, le 19 mai 1980? le Conseil a adopte 9 pa.r COD~enSllS 9 J e
pro,je"t Qe r~solution sur 1 'ONUDI et les negociations globaJ es sons sa forme
modifiee /voir annexe 1, resolution 50 (XIV)? A la rnellJe sPanceg Je CausejJ
a adopte, egalement par consensus, les nrojets de resolution sJlr la n';ceun.i.e
du develcgpement industriel de l'Afrigue et Sur la suite h donner auX dEr;s;ops
et recommandations de la troi§ieme Conference Renerale de l'ONupI (yo;r anDe~~
resolutions 51 (XIV) et 52 (XIV) 2/.

91 Pour les de.clarations faites ala suite de l' adoption de ces resolutions 7

voir chapitre XVI, Adoption du rapport de la quatorzieme session, par. 176 a 180,
~t ID/B/sR.281~ par. 135 a 139.
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CHAPITRE VI

MISE AU POINT ET TRA.L~SFERT DES TECHNIQUES

57. A sa 276eme seance, le 14 mai, le Conseil a commence l'examen du point 8 de
son ordre du jour 10/. Pour l'examen dp. ce point, il etait saisi d'un rapport
du secretariat surla mise au ~)oint et le transfert des techniques (ID/B/242).

58. On a declare que l'acquisition, la mise au point et le transfert de technique
constituaient un elGment essentiel pour l'industrialisation des pays en develop'
pement et que l'OHUDI devait etre felicitee des progres realises dans ses activites
en la matiere.

59. Le moment etait venu, a-t-on reconnu, d'appliquer les recommandations
concernant le renforcement des services competents du secretariat de l'ONUDI.

60. On a fait observer que la mise au point et le transfert des techniques etaient
au coeur meme du processus de developpement et constituaient un elem~nt clef de
toutes les negociations entre pays en developpement et pays developpes en vue de
l'instauration du nouvel ordre economique international.

61. Les recentes conferences consacrees respectivement a la revision de la
Convention de Paris et aux codes de conduite s'etaient soldees par un echec
du principalement a l'absence de volonte politique de la part des pays developpes;
pourtant, la mise au point et le transfert des techniques constituaient l'un
des points sur lesquels un certain accord avait ete realise a New Delhi. Ce
consensus apparaissait en grande partie dans les paragraphes 9 a 14 du rapport
du secretariat. Il fallait donc attacher une ffrande importance au role que
l'ONUDI pouvait jouer en aidant les pays en developpen:.ent a definir et appliquer
des politiques technologiques appropriees.

62. On a fait valoir qu'en raison de ses ressources limitees, l'ONUDI ne pouvait
pas s'occuper de l'ensemble des questionE relatives a la mise au point et au
transfert des techniques et que son action serait des plus efficaces si elle
adoptait une approche selective fondee sur un ordre de priorite. L'un des
domaines prioritaires devrait etre celui des technologies relatives a l'ener~ie.

On a estime que les orientations indiquees pour les programmes au paragraphe 15
du document ID/B/242 etaient acceptables car elles allaient dans le sens des debats
qui s'etaient deroules a la troisieme Conference generale et traduisaient le large
accord auauel ils avaient abouti. L'action du secretariat dans ce domaine devrait
etre axee principalement sur la f~rmulation de politiques, les questions de metho
dologie et l'information, ainsi que sur les activites promotionnelles et
l'assistance technique.

10/ Les debats. du Conseil sur le point 8 de l'ordre du jour sont resumes
dans les documents ID/B/SR.276, par. 3 a 38 et ID/B/SR.277, par. 2 a 22.
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63. On a ra~pele ~ue la Declaration et le Plan d'action de Lima (voir A/IOl12,
chap. IV) avaient fixe non seulcreent des objectifs ~uantitatifs, mais aussi
des objectifs qualitatifs, tels que la satisfaction des be~oins fondamentaux
des populations, la creation d'e~plois et IDle rcpartition plus equitable du
revenu national. Pour atteindre ce Qouble but, il fallait trouver lL~ cquilibre
entre, d'une part, la creation et la consolidation, dans les pays en develop
pement, de branches d'industrie modernes faisant appel ~ des techniques perfec
tionnees a forte intensite de capital et, d'autre part, le renforcement et la
modernisation des branches traditionnelles a forte intensite de travail; en ce
qui concerne l'a~location de ressources, il faudrait accorde~ la priorite au
developI1ement d(~ secteurs I'lodernes. 11 conviendrait que les pays en develop
pement adJptent. un plan d' action tenant compte de leurs besoins et objec·tifs
socio-economiques, pour l'acces l la science et a la techni~~e et ~OUl' l'appli
cation de ces dernieres a leur developpement national.

64. On a manifeste de l'interet pour les activites d'assistance technique de
l' ONUDI orientees vers la creation et le renforcement de "centres d' excellence if ,

ou centres nationaux ou regionaux specialises pour la cooperation technolo~ique

et le transfert de techniques. Grace a ces institutions, les pays en develop
pement devraie ,t pouvoir, dans le cadre des plans nationaux de d0velop~ement,

perfectionner le1ITs techniques locales et ameliorer leur capacite de choisir et
d'acquerir les techniques etrangeres a des conditions plus avantageuses, ainsi
que d'adapter ces techniques.

65. Le secretariat a ete mis en rarde contre la trop grande importance ac~ordee
a l,llindustrialisation H'"!:ricoJ.e i1 aux dcpens des industries de base~ de 1'1eme, il
faudrait eviter l'emploi etendu de materiel et de techniques peu couteux mais
depasses. La cooperation regionale et sous-regionale entre pays en developpement
et les echanges portant sur des donnees d'experience en matiere d'industrialisation
et sur les techniques adaptees, devra:ient conduire a la diffusion des meilleurs
modeles et des meilleures connaissances specialisees existants. L'ONUDI pourrait
jouer un role important dans ce prccessus en _~ecommandant l'adoption de techniques
particulieres apres avoir analyse l'experience acquise dans divers pays en
developpement.

66. On a insiste sur la necessite d'eviter un chevauchement inutile des efforts:
a cette fin, il faudrait maintenir une etroite cooperation avec les pro~raD~es

de la CNUCED, de l'OtWI et de la CNUSTD. Bien des propositions contenues dans
le para~raphe 15 du rapport du secretariat paraissaient, certes, constructives,
mais elles etaient presentees en termes si gcneraux et avec si peu d'informations
a l'appui que lion pouvait se demander si le Conseil serait en mesure de les
approuver specifiquement, que ce soit en partie ou en totalite.

67. 11 conviendrait, a-t-on egalement estime, que le secretariat prenne des
mesures concretes en ce qui concerne les 13 monographics sur les techniques
industrielles appro~riees, pour que les informations qu'elles contiennent soient
effectivement diffusees aux institutions et industries interessees;

68. On a declare oue le Secretariat devrait disposer de ressources supplementaires
suffisantes pour r~nf( cer ses activites dans le-domaine de la mise au point et
du transfert des techniques. 11 a egalement ete propose de demander a l'AGsemblee
generale d'ouvrir des credits supplementaires au budget-progra~~~ de 1980-1981.
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On a aussi sug~ere de lancer un appel awe Etats Membres pour qu' ils versent des
contributions volontaires supplementaires au FlfUDI en vue de la mise au point et
du transfert des techniques. On a aussi sUGc:ere que"lIONUDI pourrait prGsenter
des propositions concernant l'execution de projets a financer par le Fonds
intGrimaire pour la science et la technique au service du developpement.

69: Il a en outre ete suggere que le secretariat fasse regulierement rapport au
Conseil sur l'avancement de ses travaux en ce qui concerne la mise au point et
le transfert des t=chnio.ues.

70. A sa 281eme ueance. le 19 mai 1980. le Conseil a note avec satisfaction
le rapport du secretariat sur la mise au point et le trensfert des techniaues
(ID/B/242) et a approuve les p.randes orientations du programme exnosees dans
ce document.

71. Le Conseil a soulip.ne au'un ran~ de priorite eleve devrait etre accord~

aux activites operationnelles et promotionnelles de l'ONUDI concernant la mise
au point, le choix, l'acquisition, l'adaptation, le transfert et l'utilisation
des techniques industrielles, de facon a faciliter des transferts accrus et
plus appropries de techniques aux pays en developpement et a renforcer le
potentiel technoloaigue de ces derniers. Dans ce domaine. il conviendrait de
preter une attention particuliere aux besoins speciaux des pays les moins avanccs.

72. Le Conseil a recommande que des ressources appropriees soient fournies n~r

l'Assemblee generale et que le secretariat de l'ONUDI continue activement de
nrasenter des projets appropries pouvant etre finances par le Fonds interimaire
pour la science et la technique ainsi que par le Fonds des Nations Unies pour
le developpement industriel.

73. Le Conseil a demande au Directeur executif de veiller a ce aue le secretariat
tienne dUm0nt compte, pour ses actvites dans ce domaine, des opinions et
su~gestions exprimees a la presente session du Conseil et a la treizieme session
de son Comite permanent? et SLn particulier de renforcer les dispositions insti
tutionnelles permettant au secretariat de contribuer davantare a l'accroissement
du notentiel technolo[:!ique des pays en developpement.

74. Le Conseil a decide aue le secretariat lui ferait re,~lierement rapport sur
les progres accomplis dans l'execution du programme consacre a la mise au point
et au transfert des techniaues.
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CHAPITRE VII

BANQUE D'INFORMATIONS INDUSTRIELLES ET TECHNOLOGIQUES

75. A sa 277eme seance, le 14 mai, le Conseil a commence l'examen du point 9 de
l'ordre du jov' 11/. Pour l'examen de cette question, le Conseil etait saisi d'un
rapport du Dire~ceur cxecutif sur les activites entreprises en 1979 et les
perspectives ('venir (ID/B/241).

76. On s'est inquiete du fait que la Banque d'informations industrielles et
technologiques (INTIB) ne disposat pas de reSS01ITCeS suffisantes pour entreprendre
les diverses activites approuvees par le Conseil a sa precedente session et que
ses activites fussent, comme l'indiquait le secr~t,ariat, virtuellement au point
mort.

77. Il serait deplorable que l'information technologique gratuite dont on avait
grand besoin ne parvint pas aux pays en developpement, faute de mQjens suffisants
de distribution des donnees. Les efforts de l'INTB pour rendre plus transparent
le marche des techniques devaient etre salues tant par les exportateurs que par
les importateurs de technologie. On a estime qu'un remede devrait etre app~rte

a la situation actuelle et que la Banque devrait recevoir les moyens d 'etendre ses
activites aux secteurs et aux questions recommandes par le Conseil a sa treizieme
session 12/.

78. 1& Banque devait constituer un element important du reseau mondial et inter
national d'echange d'informations envisage dans les resolutions 31/183 et 32/178
de l'Assemblee generale, ainsi que dans les recommandations pertinentes de la
Conference des Nations Unies sur la science et la technique au service du develop
pement; il fallait donc qu'elle dispose du minimum de ressources necessaires pour
mener a bien les taches ~ui lui etaient confiees par le Conseil. L'efficacite
de la Banque dependrait des liens qu'elle etablirait avec les reseaux d'infor
mation existants au sein des Nations Unies selon le programme du Systeme mondial
d'information scientifique et technologique (UNISIST) de l'UNESCO et avec les
s~stemes regionauY ou nationaux d'information.

79. On a recommande que l'INTIB mette davantage l'accent sur les techniques qui,
mises au point et disponibles dans les pays en developpement, avaient de ce fait
plus de chances de repondre aux besoins d'un grand nombre de ces pays; cette
idee ressortait clairement de la Declaration et du Plan d'action de New Dehli.
En outre, les activites de la Banque devraient etre etendues a la collecte et a
la diffusion de donnees sur les techniques energetiques de remplacement presentant
un interet immediat pour les pa~s en developpement.

11/ Les deliberations du Conseil sur le point 9 de l'ordre du jour sont
resumees dans les documents ID/B/SR.277. par. 23 a 41 et ID/B/SR.278, par. 4 et 5.

12/ Documents officiels de l'Assemblee generale. trente-quatrieme session.
Suppl€ment No 16 (A/34/16), par. 152 a 154.
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uO. On a estime que les activites de l'INTIB devraient, grace eventuellement a
une reprogrammation, etre financees au moyen-de reS30urces deja approuv?~s par
l'Assemblee generale; il conviendrait de recommander aux gouvernements de verser
au Fl~UDI des contributions accrues a des fins generales et non pas speciales.
On a egalement suggere que des ressources soient transferees du Fonds interimaire
pour la science et la technique au service du developpement, en VU~ de mener a
bien les travaux de la Banque. On a souligne que le Conseil devrait recommander
a 1; l\.ssemblee generale d 'allouer a 1 'INTIB les ressources initialement demandees
par le secretariat.

81. En ce qui concerne le Systeme d'echanges de renseignements techniques (TIES),
on a fait valoir quiun mecanisme pour l'echange diinformations sur les conditions
contractuelles risquait d'inquieter ceux qui transf~-raient des techniql...t::s : si
le Systeme devait etre developpe plus avant, il fallait fournir des informations
de nature cl dissiper ces craintes; on devait pouvoir constater que le caractere
confidentiel des renseignements communiques etait pleinement respecte dans le
fonctionnement du Systeme, et il faudrait que celui-ci porte sur des informations
tombees dans le domaine pUblic. 11 conviendrait aussi, a-t-on declare, de
rendre officiellement disponible un volume accru de renseignements plus detailles
sur les activites de liINTIB et du TIES, pour permettre une evaluation de leurs
travaux, promouvoir leur action, et dissiper toute inquietUde a ce s~jet.

82. On a egalement exprime liavis que le TIES constituait un exemple constructif
des activites du secretariat; activite modeste a l'origine, le TIES etait desormais
de plus en plus apprecie.

1:l3. Les "resumes d' etudes sur le developpement industriel" et autres publications
de l'IrlTIB devraient presenter un tableau objectif et equilibre des competences
et moyens technologiques existant dans tous les pays en developpement, et
principa1ement au sein du secteur public; ils ne devraient ni avantager tel ou
tel Etat, ni servir de publicite pour telle ou telle societe.

84. A sa 281eme seance, le 19 mai 1980, le Conseil a pris note avec satisfaction
du rapport du Directeur executif sur la Banque d'informations industrielles et
technologiques (INTIB) : activites entreprises en 1979 et perspectives d'avenir
(ID/B/241) .

85. Rappelant la Section IV de la resolution 33/78 du 15 decembre 1978 de
liAssemblee generale et les conclusions qu'il avait adoptees a sa treizieme
session 13/. le Conseil a recommande a l'Assemblee generale d'allouer pour
la periode bienna1e 1980-1981 les ressources necessaires a l'execution des
taches confiees a l'INTIB. Le Consei1 a egalement recommande que le
Directeur executif elabore des propositions concretes et s'efforce d'obtenir
une allocation de credits provenant du Fonds interimaire pout la science et la
technique au service du developpement pour renforcer l'INTIB.

13/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme session,
Suppl;llent No 16 (A/34/l6), par. 152 a 154.
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86. Le Conseil a demande au Directeur executif de tenir compte, a l'avenir,
dans les tra,aux du secretariat, des points de vue et suggestions relatifs a
l'IlwrIB qui ont ete exprim§s au cours de sa quatorzieme session, notamment en
ce qui concerne l'extension des activites de l'INTIB aux secteurs couverts par
le Systeme de consultations et aux secteurs examines par le Forum international
des techniques industrielles appropriees, compte dUment tenu de la necessite
d'une coordination avec les autres activites pertinentes menees au sein du
systeme des Nations Unies.

87. Le Conseil a egalement demande au Directeur executif de lui soumettre
un rapport exhaustif sur ce sujet a sa quinzieme session.
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CHAPITRE VIII

REDEPLOIEII.:IENT DES INDUSTRIES DES PAYS DEVELOPPES
VERS LES PAYS EN DEVELOPP~lillNT

88. A sa 276eme seance, le 13 mai, le Conseil a commence l'examen du point 10
de son ordre du jour 14/. Pour l' examen de ce point, il etait saisi d ~un rapport
du Directeur executif sur les etudes faites par l'ONUDI (ID/B/237).

89. On a dit que la notion de redeploiement continuait a poser des problemes
en raison de s~ complexite et du fait que les differents groupes n'en donnaient
pas le meme definition et ne lui conferaient pas la meme portee.

90. On a estime que le secretariat de l'ONUDI devait donner a cette notion une
definition et un sens de plus en plus larges : les etudes et les recherches sur
la question etaient, certes, utiles, mais jusqu'alors elles n'avaient porte que sur
un domaine restreint; il fallait elarc;ir systematiquement leur champ, compte tenu
de la Declaration et du Plan d'action de New Delhi. Les documents devaient aussi
indiquer, rUt-cc brievement, dans quelle mesure les divers p~s en developpement
avaient ete touches par le redeploiement des industries. 11 etait en outre indis
pensable, a-t-on fait remarquer, de creer des moyens appropries pour informer
des possibilites de redeploiement les industries qui entraient dans le cadre du
Systeme de consultations, et en particulier les industries presentant un interet
special pour les p~s en developpement.

91. Les p~s developpes faisaient souvent un emploi mal avise de leurs ressources
pour aider des industries presentant des faiblesses structurelles et pour differer
les ajustements; le secretariat devait donc veiller a ce que les resultats de
ses programmes de recherche soient mis a la disposition des responsables de ces
p~s afin que ceux-ci puissent mieux cerner les diverses possibilites d'action qui
leur etaient offertes et les besoins des pays en developpement. Le secretariat
devait accorder une attention particuliere aces possibilites d'action et, si
possible, fournir des etudes et des exemples de cas ou leur exploitation avait ete
couronnee de succes. Le secretariat devait aussi poursuivre ses etudes sur les
possibilites de redeploiement au niveau sectoriel et au niveau des produits, et
continuer son travail sur le recensement, dans les pays developpes, des societes
desireuses et ca~ables de sous-tr~iter une partie de leur production aux pays en
developpement. On a egalement d~clare que le meilleur moyen d'accro1tre la part
de ces pays dans un secteur quelconque de l'industrie etait de faire des etudes
de marche pour determiner ce qui, dans leur production, interessait les consom
mateurs de ces p~s et d'autres; c'etait peut-etre sur ce point que l'ONUDI devrait
concentrer ses activites dans ce domaine.

92. On a fait observer que les etudes effectuees jusqu'ici sur le redeploiement
etaient axees sur les pays deve1oppes. Un effort accru devait etre fait dans les
etudes a venir pour voir le probleme dans lroptique des pays en developpement et pour
analyser les obstacles qui entravaient le processus de redeploiement. Ainsi,
un de ces obstacles au redep10iement etait la dimension des marches des pays en
developpement; la cooperation r~{;ionale, qui pourrait apporter une solution a ce
probleme, etait aussi une question que l'ONUDI devait explorer.

14/ Les debats du Conseil sur le point 10 de l'ordre du jour sont resumes dans
le doeument ID/B/SR. 274, par. 1 a 73.
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93. On a remarque que les conclusions des etudes sur le redeploiewent consacrees
a certains pays ne refletaient pas les politiques des c;ouvernel!lents de ces pays.
On a egalement fait observer que les rapports de recherche sur les Ji vel'S p,':'8
devaient presenter non pas deS juc;ements ou des recommandations, "lais des ,lollnees
et des rensei[!;nements sur les tendances et les politiques generales.

94. Dans ses activites de recherche et d' etude, l' ONUDI devait cependant Gl',~ll' lre
r;arde a ne pas repeter le travail deja fait ailleurs. Le progr8.l1Ul1e de rechert:lle
devait etre mis en oeuvre dans les limites du budget disponible ~our ces octivites.

95. L'analyse des etudes effectuees jusqu'ici pourrait degager des prll1Clp2S
directeurs pour l'orientation future des activites de l'ONUDI a cet e~ard.

96. Les activites deployees par l'mJUDI dans le domaine du redeploiement industrj, 1

pouvaient etre considerees comne un effort conscient pour aider les pays en develol;
pement a sortir du cercle vicieux de la pauvrete.

97. Le transfert de capacites industrielles des pays developpes vel'S les pays en
developpement etait un aspect essentiel de l'objectif de Lima, qui etait de porter
a 25 p. 100 de la production industrielle mondiale la part des pays en develollpeLlcni
d'ici a l'an 2000, et qui devait etre considere comme le niveau minimum auquel
le redeploiement de l'industrie devrait se realiseI', et auquel il fallait' qu'il
se realise.

98. On a dit que le redeploiement etait egalement important car il pouvait
permettre d'accrottre la capacite de production des pays en developpement et assurer
en fin de compte non seulement la croissance du commerce international mais aussi
la stabilite economique et la paix sociale dans les pays industrialises. Beaucoup
de pays en developpement eprouvaient de plus en plu~ de difficultes a payer leurs
importations d'equipements et de matieres premieres industrielles provenant de
pays industrialises, alors que ces importations contribuaient a la croissance
economique, a la creation d'emplois et a la paix sociale dans les pays developpes.
Cependant, il etait a prevoir que les pays en developpement ne pourraient plus
continueI' a importer des produits provenant des pays industrialises si des mesures
n'etaient pas prises afin d'augmenter leurs recettes d'exportation. Pour cela,
il faudrait lever les restrictions sur le commerce et l'acces au marche et!
renforcer la capacite de production des pays en developpement compte tenu de!
l' avantage compare dynamique et de la division internationale du travail. Telles 'I
etaient les considerations qui devraient gouverner le redeploiement des industries
des pays developpes vel'S les pays en developpement.

99. Le redeploiement, a-t-on souligne par ailleurs, devrait etre effectue dans le
respect de la souverainete des pays en developpement et de leurs legitimes aspi
rations a un developpement independant; il ne devrait pas etre un pretexte pour
se debarrasser de certaines industries en les transferant dans ces pays ou pour
profiter de leur main-d'oeuvre ban marche.

100. On a affirme que le redeploiement devait etre profitable aux deux partenaires
et reposer sur l'avantase compare. Certaines industries, comme les industries de
main-d'oeuvre et les industries agricoles, seraient plus competitives sur le
marche international si elles etaient implantees dans les pays en developpement. ~1

On a precise qu'il ne s'agissait pas de bouleverser l'economie des pays developpes J
et que le succes du redeploiement dependait de l!introduction progressive de mesures
de cooperation et de l'existence d'un marche international ouvert.

- 23 -

_. J



re
;

1.'1'..... 1_01. On a aussi fait rel'larQuer que, comme le redeploiement dependait des investis
" s2lUents etrano;ers et du deplacement d Iindustries de main-d Ioeuvre dans les pays
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102. On a fait valoir que des politiques commerciales liberales pouvaient jouer
lill role important dans les remaniements structurels. Si les marches etaient
ouverts aux importations, on pouvait esperer assister a un transfert graduel des
ressources nationales des industries moins competitives vers les industries
jouissant dlun avantaGe compare. Les pays en developpement, a-t-on ajoute,
avaient tire de Grands avantages du developpement du cow~erce et des modifications
de la structure des echanges; leurs exportations de produits manufactures vers
les pays developpes a economie de marche avaient constitue l'element le plus
dynamique du cow~erce mondial au cours de ces dernieres annees, et il etait
interessant de remarquer que certains pays en developpement, qui avaient adopte
des strategies de croissance fondees sur le commerce, avaient connu des taux de
developpement economique comptant parmi les plus eleves; pour les pays a
economie de marche - et beaucoup de pays en developpement entraient dans cette
cateGorie - llobjectif essentiel des remaniements structurels etait l'efficacite
economique qui etait aussi, grace au systeme ccmmercial international, la clef
de la croissance de l'economie mondiale. Dans les pays a economie de marche,
ces remaniements structurels ne pouvaient se faire de maniere anticipee ou centra
lisee, et ils s'y etaient inscrits - et s'y inscrivaient encore - dans un
processus dynamique d'evolution et d'adaptation.

103. 11 a egalement ete declare que le redeploiement devrait constituer un processus
evolutif suscite par les forces du marche et ne pas etre affaire de politique ou
de negociations internationales. L'action des gouvernements pourrait faciliter
un tel processus, mais elle devait aussi prendre en consideration lee structures
economiques et les objectifs nation~ux en matiere d'economie, de politique sociale
et de securite, et notamment les droits des travailleurs. Les systemes liberaux
dlechanges et d'investissement etaient dans l'interet de tous, car ils facilitaient
l'adaptation aux remaniements structurels, notamment l'eventuel redeploiement de
capacites de production a l'interieur des pays ou entre ceux-ci. Tous les pays,
y compris les p~rs en developpement, avaient des responsabilites pour ce qui est
de liberaliser les echanges et l'investissement ainsi que de faciliter les ajus
tements sur leurs propres marches.

104. On a aussi fait valoir que, si le redeploiement etait soumis aux seules forces
du marche, sans controle ni guidage suffisants par les gouvernements des pays en
developpement, on assisterait inevitablement au redeploiement de technologies et
de capacites de production sur le declin ou non concurrentielles. Certains pays
en developpement avaient obtenu des resultats positifs en exigeant des entre
preneurs prives etransers qu'ils 'appliquent des politiques de redeploiement
conformes aux besoins, aux priorites et aux lois du pays; ces pratiques devraient
devenir une tendance irreversible, et etre suivies dans tous les pays en
developpement.

105. Le redeploiement des industries aiderait les pays en developpement a atteindre
leur independance economique si les politiques ci-apres etaient appliquees par la
cow~unaute internationale et, avant tout, par les pays en developpement eux-memes :
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a) les pays en developpement,et en particulier leurs gouvernements, devaient jouer
un role clef dans l'administration et la Gestion du redeploiement, sur leur
territoire, des industries provenant des pays developpes; b) les activites des
societes transnationales et des autres interets prives devaient etre soumises a
de stricts controles du gouvernement ou des services pUblics; cette regIe
s'appliquait aussi au rapatriement des benefices resultffi1t des operations de ces
societes; c) le redeploiement des industries vers les pays en de~eloppement devait
etre conforme aux politiques et aux priorites des gouvernements; il devait
permettre de creer des moyens de production dans les industries clef et de promouvoir
l'independance economique veritable des pays beneficiaires; d) la productio~ des
industries deployees vers les pays en developpement devait avoir libre acces aux
marches des pays developpes. L'imposition par les pays developpes capitalistes
de multiples obstacles tarifaires ou non tarifaires aux produits etrangers
constituait un grave obstacle pour l'industrialisation des pays en developpement
et pour l'etablissement de relations economiques normales entre les pays de l'Est
et,ceux de l'Ouest.

106. A sa 281eme seance. le 19 mai 1980, le Conseil a pris note du ran.uort
interimaire du Directeur executif intitulE~ "Redeploiement des industries des pays
developpes vers les pays en developpement : etudes entreprises par l'ONUDI"
(ID/B/237), et a reaffirme l'importance du redeploiement, tel qu'il est defini
dans la resolution 34/98 du 13 decembre 1979 de l'Assemblee generale.

107. Le Conseil a exprime sa satisfaction a l'egard des travaux entrepris et a
reaffirme son approbation des conceptions et methodes generales adoptees par
le secretariat.

108. Le Conseil a decide que le secretariat devrait continuer a ameliorer et a
renforcer son programme sur le redeploiement industriel conformement au~ directives
approuvees par le Conseil a sa treizieme session, compte tenu des observations et
suggestions formulees a ce sujet au cours de la quatorzieme session, et entreprendre
des €tudes analo~ues sur les n.ays en developpement et sur la contributic) du
secteur public au redeploiement des industries.

109. Le Conseil a prie le Directeur executif de lui presenter a sa quinzieme session
un rapport detaille sur les progres accomplis dans ce domaine.
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CIIAPITRE IX

ROLE DU SECTEUR PUBLIC DANS LE DEVELOPPN'lENT INDUSTRIEL

110. A sa 274eme seance, le 13 mai, le Conseil a aborde llexamen du point 11 de
l'ordre du jour 15/. Pour l'examen de cette question, le Conseil etait saisi d'un
rapport du Directeur executif sur le secteur public et l'industrialisation des
pays en developpement (ID/B/238).

Ill. Le Directeur executif a ete fGlicite pour la clarte de son rapport et pour
la fagon equilibree dont la question y etait abordee. Ce document, a-t-on dit,
avait une ~rande valeur, et on a suggere qu'un rapport lui faisant suite soit
etabli pour la quinzieme session du Conseil.

112. On a declare qu'il n'etait plus possible de mettre en doute le role positif
joue par le secteur public dans l'industrialisation des pays en developpement.
Quant a savoir jusqu'ou le secteur public devait intervenir dans cette industria
lisation, on a fait observer que cela dependait dans une grande mesure du systeme
socio-economique en vigueur dans les pays interesses.

113. Un degre minimum d'intervention etait necessaire dans tous les cas; les
int6rets du secteur prive ne coincidaient pas toujours avec l'interet national,
et la mise en place de l'infrastructure necessaire a l'industrie nepouvait etre
laissee a l'initiative privee. On a fait valoir que les activites de recherche
developpement etaient aussi un domaine ou l'intervention du secteur pUblic se
justifiait, en raison des couts en jeu et parfois aussi de la nature strategique
de ce genre d'activites; le respect des normes exigeait lui aussi une action du
secteur public. Celui-ci avait un role important a tenir dans la mise au point
de techniques appropriees aux ressources nationales.

114. En revanche, on a estime que lorsque le secteur prive donnait des resultats
satisfaisants dans un domaine de production donne, le secteur public devait eviter
d'y intervenir. On a souligne la necessite d'ameliorer dans les pays en develop
pement la gestion des entreprises du secteur public, et de l'amener au meme niveau
que dans le secteur prive.

115. Les objectifs commerciaux des entreprises publiques devaient etre harmonises
avec leurs objectifs socio-economiques et la coordination entre les entreprises
industrielles pUbliques et entre ces entreprises et les entreprises privees devait
etre amelioree; l'experience avait montre que le developpement industriel dans son
ensemble etait stimule par l'influence qu'exercent l'un sur l'autre le secteur
public et le secteur prive. Le secteur public etait particulierement important
pour les pays en developpement, qui avaient besoin d'une planification a court et
a moyen terme precise et juste; cependant, les entrepris~s privees apportaient
souvent une contribution importante au succes des activites des pouvoirs publics
en faveur du developpement, surtout dans les zones rurales. Il serait clonc utile
que l'ONUDI procede a des etudes de cas et a des analyses sur les succes et les
echecs du secteur public, conformement aux demandes qui avaient ete faites dans
ce sens a la session precedente du Conseil.

15/ Pour les deliberations du Conseil sur le point 11 de l'ordre du jour,
voir les documents ID/B/SR.274, par. 74 a 83 et ID/B/SR.275, par. 1 a 26.
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116. On a declare, a cet egard, que le rapport du Directeur executif mettait
bien en relief les nombreux dangers qu'une dependance excessive vis-a-vis du
secteur pUblic pouvait presenter pour le developpement. Toutes les entreprises
industrielles, qu'elles fussent du secteur public ou du secteur prive~ se
heurtaient a d'importants problemes, tels que le choix des techniques, la bonne
utilisation de ressources peu abondantes ou l'evaluation des performances; l'ONUDI
devait s'attaquer aces importants problemes communs, en s'abstenant de privilecier
arbilorairement tel ou tel type de regime de propriete industrielle. Les travaux
de l'Organisation dans ce domaine, a-t-on ajoute, devaient etre axes sur le role
du secteur public par rapport a d'autres secteurs et se conformer aux directives
donnees par l'Assemblee generale dans sa resolution 34/137. Ils devaient avoir
un caractere pratique et non theorique, et viser a aider les pays qui possedent
un secteur pUblic a mieux gerer les industries qui en relevent.

120. Les travaux de l'ONUDI sur le secteur public devraient s'etendre aux coope
ratives industrielles. Celles-ci pouvaient aider a resoudre certains problemes
du tiers monde, en attirant les capitaux nationaux et en permettant d'elargir les
entreprises et d'en accroitre la productivite. Elles pouvaient aussi contribuer
a resoudre certains problemes sociaux, notamment dans les campagnes, en offrant
des emplois aux travailleurs agricoles pendant la morte-saison et en endigant
la migration rurale vers les villes. Le developpement des cooperatives pouvait
egalement revigorer les centres industriels urbains. Dans ses travaux, le
secretariat devrait donner plus d'importance au role du secteur public dans la
mobilisation des ressources nationales au service du developpement et dans
les progres vers une plus juste reparti-tion des revenus.

119. On a rappele que, s'il appartenait aux pays de choisir leur strategie
d'industrialisation, l'ONUDI pouvait leur faciliter la tache en les renseignant
sur l'experience d'autres pays, et en particulier des pays socialistes. Il ne
fallait pas oublier que beaucoup parmi ceux-ci avaient connu, ou connaissaient
encore, des difficultes analoGues a celles des pays en developpement; sous bien
des aspects, leur experience interesserait sans doute aussi les pays a economie
mixte •

117. On a largement appuye les conclusions de la Reunion d'experts, resumees dans
le rapport du Directeur executif, et en particulier l'appel aux pays en develop
pement pour qu'ils definissent clairement la raison d'etre et le role particulier
des entreprises industrielles du secteur public.

118. On a dit que les propositions concretes de la Reunion d'experts sur le role
du secteur public dans l'industrialisation des pays en developpement, ten~e en
1979, meritaient certes d'etre adoptees, mais que l'O~ruDI devrait aussi faire
des etudes sur le role du secteur public des pays en developpement dans les
domaines suivants : restructuration des relations economiques internationales
des pays du tiers monde; renforcement de la cooperation entre pays en developpeme~G

pour la transformation des ressources minerales et la commercialisation des
produits transformes; accumulation de capitaux et financement de l'industriali
sation; acquisition et adaptation des techniques modernes.
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121. On a suggere que le secretariat diffuse un questionnaire pour completer
l'information sur cette question.

122. A sa 281eme seance, le 19 mai 1980, le Conseil a pris note du rapport du
Directeur executif sur le secteur ublic et le devel0 ement industriel des p~ys

en developpement ID/B/238) et a prie le Directeur executif de prendre note,
pour les travaux futurs du secretariat, des vues et suggestions exprimees au
cours de ses debats sur cette question, en tenant dliment compte de l'experience
acquise et de l'importance prise par le secteur public dans le processus gGnGral
d'industrialisation des pays en developpement.
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CF.JI.PITRE X

INTEGRATION DES FEMMES D.AJ!TS LE DEVELOPPEHENT

123. A sa 278eme seance, le 15 mai, le Conseil a commence l'examen du point 12
de son ordre du jour 16/. Four cet examen, il etait saisi du rapport du Directeur
executif sur les activites menees par l'ONUDI en 1979 pour mieux faire participer
les femmes a l'industrialisation (ID/B/236).

124. On a, d'une maniere generale, accueilli avec satisfaction la creation, au
sein du secretariat, d'un Groupe de travail interdivisions Slrr l'inte~ration des
femmes au developpement industriel charge, notamment, d' elaborer un programme
complet en vue de faire participer les femmes aux efforts d'industrialisation des
pays en developpement et de cuivre les activites entreprises par le secretariat
a ce sujet.

125. On s'est felicite de la proposition d'organiser une serie de reunions d'experts
pour preparer la reunion envisagee en complement de la Reunion preparatoire sur
le role de la femme dans l'industrialisation. On a en outre estime ~ue la reunion
de complement devrait etre convo~uee le plus tot possible apres la Conference
mondiale de la Decennie des Nations Unies pour la femme et la onzieme session
extraordinaire de l'Assemblee generale. .

126. On a declare ~ue, dans l'ensemble, le programme de l'ONUDI pour l'illtegration
des femmes au developpement industriel semblait etre congu de maniere realiste.
mais, si utiles ~ue puissent etre, dans certains cas d'especes, les projets
d'assistance techni~ue dont le but expres etait la participation des femmes, il
fallait poursuivre et etendre les efforts pour integrer les femmes a la totalite
des activites de developpement industriel de l'O~ruD1, au double titre de parti
cipantes et de beneficiaires •.

127. Dans la phase actuelle du developpement mondial, les femmes constituaient
l'un des groupes sociaux les plus nombreux et dynami~ues et elles apportaient
une contribution creatTice au progres materiel, social et intellectuel de l'huma
nite. Par consequent, l'integration des femmes ne pouvait etre dissociee de
la tache consistant a leur garantir l'egalite des droits politi~ues et sociaux.

128. 11 etait regrettable ~ue l'ONUD1 soit tributaire de contributions volontaires
pour financer des projets visant a promouvoir l'integration des femmes au develop
pement; ces projets devraient etre finances par le budget ordinaire de l'ONUD1
et les res sources du Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD).

129. L'ONUDI devrait accorder une attention particuliere a la formation des femmes.
11 a ete suggere ~ue la Section de la formation de l'Organisation cree un service
special a cet effete Les programmes de formation, a-t-on estime, devraient surtout
viser les domaines ou la participation des femmes etait relativement importante.

130. Le programme de l'ONUD1 pour l'integration des femmes au developpement etait
digne d'eloges, mais dans l'ensemble les activites menees jus~u'ici au titre de
ce programme s'etaient inscrites dans un cadre theori~ue; il convenait de remedier

161 Les deliberations du Conseil sur le point 12 de l'ordre du jour sont
resum~s dans les documents 1D/B/SR.278, par. 11 a 78 et 1D/B/sR.279, par. 1 a 6.
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135. 11 fallait mettre en place un mecanisme pour evaluer les incidences des projets
d'assistance technique executes dans les pays en developpement en ce qui concerne
les femmes.

131. LIONUDI collaborait avec le PNUD en vue d'assurer une plus large participation
des femmes au developpement. Le Programme estimait qu'il rallait, pour accroitre
sensiblement la participation des femmes au developpement, entreprendre une etude
des projets nationaux en cours et, dans les cas ou les credits ouverts au titre des
chiffres indicatifs de planification (CIP) pouvaient etre reprogrammes, il feudrait
organiser des missions dans les pays.

133. Pour ce qui est de la nomination des femmes a des pastes d'administrateur au
secretariat, il etait difficile d'accepter llargument avance dans le document
ID/B/236, selon lequel la faible proportion de femmes a 1 10NUDI etait due au
caractere hautement technique et specialise des fonctions de l'Organisation. En
fait, a-t-on observe, dans la plupart des cas les travaux executes par l'ONUDI
convenaient particulierement bien a des femmes. 11 semblerait donc que les efforts
du Sccretar~at en vue de recruter des femmes n'aient pas ete suffisamment intenses;
on a exprime l'es~oir que de meilleurs resultats seraient obtenus a l'avenir.
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132. Le PNUD avait etabli, avec la cooperation de ses agents d'execution, des
profils regionaux sur la base desquels seraient choisis les pays qui feraient
l'objet de missions et d'etudes; l'ONUDI avait participe aux missions dans ces pays
et aide les Bouvernements a programmer des ressources en vue d'activites (telles
que les industries artisanales et rurales) permettant d1accroitre la participation
des femmes a l'industrialisation. Ces travaux avaient un caractere eminemment
pratique; les programmes et projets en cours etaient reorientes en vue d'ameliorer
la condition feminine et de renforcer le role des femmes dans le developpement
du tiers monde. On a ajoute que ces travaux avaient permis de degager un fait
important : si les planificateurs et les gouvernements etaient tout disposes a
incorporer dans leurs plans d'ensemble des programmes visant a accroitre la parti
cipation des femmes au developpement, il existait certains obstacles a la partici
pation des femmes a des activites telles que l'industrialisation et la planification.
Tant que ces obstacles ne seraient pas aplanis et que les femmes ne pourraient
participer pleinement au developpement economique, social et culturel de leur pays,
peu de progres seraient realises sur la voie de llinstauration d'un nouvel ordre
economique international.

134. Le document 1D/B/236 mentionnait la decision de porter a 25 p. 100 le nombre
de femmes employees par l'ONUD1; cependant, il etait contraire a l'esprit de cette
decision de la considerer comme une simple concession et de se contenter d'addi
tionner le nombre de fonctionnaires de sexe feminin pour s'efforcer d'atteindre
cet objectif. Le nombre de femmes employees par l'ONUD1 devrait etre accru a taus
les niveaux de l'Organisation, et il ne s'agissait pas d'une concession mais d'un
droit. 11 n'etait pas justifie de dire, comme dans le document du secretariat,
que l'on ne pouvait pas faire grand-chose pour ameliorer la representation des
femmes dans la categorie des administrateurs avant la fin de 1981 en raison de
la lenteur des procedures de recrutement ou de pretendues difficultes a trouver
des c~~didates qUalifiees.
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136. On a demande instamment que le Directeur executif recomw.ande au Secretaire
general de l'autoriser a inte;preter avec plus de souplesse les restrictions quant
a l'emploi de ressortissantes de pays surrepresentes, afin de pouvoir donn~r suite
aux diverses resolutions et recommandations sur le recrutement des femmes dans la
cateGorie des administrateurs, notamment la resolution 33/143 de l'Assemblee
generale. L'Assemblee generale devrait etre priee, a sa prochaine session extra
ordinaire, d'assouplir ces restrictions pour les femmes, ce qui serait une mesure
pratique sur la voie de l'important objectif que constitue l'integration des femmes
a l'industrialisation.
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137. A sa 281eme seance, le 19 mai 1980, le Conseil a demande instamment la ~se

en oeuvre rapide et effective de toutes les dispositions contenues dans la
resolution ID/cONF.4/RES.l, concernant les femmes et l'industrialisation, adoptee
par la troisieme Conference generale de l'ONUDI. A cet egard, le Conseil a
reconnu la necessite d'intensifier les mesures visant la participation et l'inte
gration entieres de la popUlation, et en particulier des femmes, dans le processus
d'industrialisation a tous les niveaux.

138~ A la meme seance, le Conseil a pris note avec satisfaction du rapport sur les
activites menees par l'ONUDI en 1979 pour mieux faire participer les femmes a
l'industrialisation (ID/B/236).

139. Le Conseil a souligne la necessite de donner un nouvel elan aux activites du
Groupe de travail interdivisions sur l'integration des femmes au developpement
industriel, et a prie le Directeur executif de faire r~gport au Conseil, a sa
quinzieme session, sur les progres accomplis par le Groupe de travail.

143. Le Conseil a souligne la necessite d'intensifier et d'accelerer le recrutement
des femmes a tous les niveaux du secretariat.

des
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144. Le Conseil a invite le Directeur executif a tenir compte. dans l'application
decisions et recommandations pertinentes de la troisieme Conference generale de
l'ONUDI, des avis et suggestions exprimes par les delegations a la quatorzieme
session en vue de mieux integrer les femmes au developpement industriel.

140. Le Conseil a decide qu'une serie de reunions d'experts serait organisee sur
certains des themes mis en valeur a la Reunion preparatoire de 1978 sur le role
des femmes dans 1 'industrialisation. et a invite le Directeur executif a soumettrei

::'~~:~:::::::::~~:iS::~:eP::E:::::::~ee:::u::~:O::t:e:~::~,:::::::::t:fS ~
necessaires pour convoquer la reunion technique d'orientation destinee a donner I,..·.•.·.·.:.,...
suite a la Reunion preparatoire de 1978 sur cette question, et a lui faire rapport .
sur cette question El sa quinzieme session.

142. Le Conseil a reitere la demande faite au Directeur executif de faire rapport sur I~
l' integration et la participation des femmes au processus de developpement industriel .·....••.~.i..
a la Conference mondiale des Nations Unies pour la femme : egalite, developpement et]
paix, qui aura lieu a Copenhague en 1980. Le Conseil a prie en outre le Directeur
executif de lui presenter a sa quinzieme session un rapport consacre aux effets de I.·.•.'....

cette ccnference sur les activites de l'ONUDI. .
"~';
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CHAPITRE XI

SYSTEME DE CONSULTATIONS

145. A sa 280eme seance, le 17 mai, le Conseil a commence l'examen du point 13 17/
de l'ordre du jour. Pour l'examen de ce point de l'ordre du jour, le Conseil
etait saisi du rapport du Directeur executif sur le Systeme de consultations
(ID/B/235), du "Rapport du Groupe special d'experts CNUCED/ONUDI sur les aspects
commerciaux et connexes des arrangements de collaboration industrielle"
(ID/B/234 et ID/B/234/Add. 1) et du "Projet de reglement interieur pour le
Systeme de consultations" (ID/B/CRP.80-1).

146. A la meme seance, le President du Groupe de travail a composition non limitee
(voir par. 14 du chap. I) a presente un r~pport oral sur l'avancement des travaux
du ~roupe.

147. A sa 281eme seance, le 19 mai 1980 :

A. Syste~e de consultations 18/

I

148. Le Conseil a note que les montants alloues pour la periode biennale 1980-1981
permettront d'organiser six reunions de consultation (cuir et articles en cuir,
engrais, produits pharmaceutiques, produits petrochimiques, biens d'equipement et
industrie alimentaire) au cours de ladite periode; la reunion de consultation sur
la formation de la main-d'oeuvre industrielle sera aussi organisee au cours de
cette periode, si les ressources le permettent.

149. Le Conseil a pris note de l'etat d'avancement des preparatifs en vue des
six reunions de consultation que le secretariat organisera en 1980-1981 et des
cinq reunions prevues pour 1982-1983.

150. Le Conseil a pris note des recommandations de la premiere Reunion de
consultation sur l'industrie des machines agricoles et autorise la convocation
d'une consultation regionale sur l'industrie des machines agricoles en Afrique.

II

151. a) Le Conseil a decide que le Systeme de consultations sera un instrument
grace auquel l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel
(ONUDI) servira de tribune pour les contacts et les consultations organises entre
pays developpes et pays en developpement en vue de promouvoir l'industrialisation
de ces derniers.

b) Le Conseil a decide que les consultations permettraient aussi des nego
ciations entre les parties interessees qui le demanderaient, en meme temps que des
consultations ou apres celles-ci.

17/ Les deliberations du Conseil sur le point 13 de l'ordre du jour sont
resume~s dans le document ID/B/SR.280, par. 1 a 10 et 15 a 20.

18/ Pour ce qui est de la declaration du Groupe B au sujet des conclusions
adoptees par consensus, voir chap. XVI, adoption du rapport de la quatorzieme
session, par. 168 a 171 et ID/B/SR.281, par. 52 a 61.
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groupes de consommateurs, etc. selon que chaque gouvernement le
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154. Le Conseil a decide que le projet de reglement interieur du Systeme de
consultations serait revise, compte tenu des travaux de sa quatorzieme session,
et quia cet effet, le President du Conseil tiendrait les consultations appropriees
avec les Etats Membres avant que le pro.iet revise soit soumis au Conseil, a sa
quinzieme session, pour examen et adoption, par l'intermediaire du Comite
permanent, a sa quatorzieme session.
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153. Le Conseil a decide de donner au Systeme de consultations un caractere 1·

permanent avec les principales caracteristiques decrites aux paragraphes ci-des sus , '.
ainsi que dans les decisions prises par le Conseil a ses onzieme et douzieme sessions
au sujet du consensus et de l'elaboration des rapports.

155. Le Conseil a note la proposition vis ant a mettre en place un Comite des
consultations. en tant qu'organe subsidiaire du Conseil, et est convenu qu'elle
devrait etre examinee a nouveau.

B. Groupe special d' experts CNUCED/ONUDI 18/

156. Le Conseil a autorise la preparation et la convocation, au debut de 1981,
d'une deuxieme reunion du Groupe special d'experts CNUCED/ONUDI sur les aspects
commerciaux et connexes des arrangements de collaboration industrielle.
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CHAPITRE XII

QUESTIONS CONCERNANT LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTA.LES ET
LES ORGA.lIJISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES

157. A sa 278eme seance~ le 15 mai~ le Conseil a commence l'examen du point 14 de
l'ordre du jour 19/. Pour l'examen de cette question, le Conseil etait saisi d'une
note du Directeur-executif intitulee liDemandes presentees par des organisations
intergouvernementaleG et des organisations internationales non gouvernementales"
(ID/B/239 et Add.l).

A. Examen des demandes presentees par des organisations intergouvernementales

158. Le Conseil a d'abord examine les demandes d'association aux activites de
1 'ONUDI presentees par cinq organisations intergouvernementales, a savoir :
l'Association pour le developpement de la riziculture en Afrique de l'Ouest, le
Centre international des entreprises publiques dans les pays en developpement,
le Centre de formation et de recherches statistiques, economiques et sociales pour
les pays islamiques, le Conseil oleicole international et l'Union du fleuve Mano.

159. A sa 278eme seance~ le 15 mai 1980~ le Conseil a decide d'accorder a
l'Associ~tion pour le developpement de la rjziculture en Afrigue de l'Ouest. au
Centre international des entreprises pUbligues dans les pays en deve.loppement,
au Centre de formation et de recherches statistiques 2 economigues et sociales pour
les pays islamiques, au Conseil oleicole international et a l'Union du fleuve Mano~

le statut prevu a l'article 75 du reglement interieur.

B. Examen des demandes presentees par des organisations
internationales non gouvernementales

160. Un comite ad hoc, compose des membres du Bureau du Conseil et du Directeur
executif, s'est reuni le 15 mai 1980 pour examiner les demandes d'a~ssion au
statut consultatif aupres de l'ONUDI presentees par huit organisations non
gouvernementales, demandes qui figuraient dans les documents ID/B/239 et Add.l.
Le Comite ad hoc a recommande au Conseil, conformement a la procedure etablie
pour l'octroi du statut consultatif a des organisations internationales non
gouvernementales s' interessant a la promotion du developpement industriel 20/,
d'accorder le statut consultatif aux huit organisations non gouvernementales
suivantes :

Association des foires internationales d'Amerique
Association des industriels 'latino-americains
Centre international de recherches "Pio Manzu" sur 1 'habitat
Club de Dakar

19/ Les deliberations du Conseil sur le point 14 de l'ordre du jour sont
resumees dans le document ID/B/SR.278, par. 6 a 10.

20/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-troisieme session,
Suppl€ment No 15 (A/7215), Annexe IV.
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Commission electrotechnique internationale
Federation arabe du suere
Institut petrochimique l~tino-e~ericain

Union internationale de science 2t technologie alimentaires.

161. A sa 278eme seance. le 15 mai 1980, le Conseil a approuve la recommandation
du comite ad hoc.
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CHAPITRE XIII

ORDRES DU JOUR PROVISOIRES DE 1ft. DEUXI~jE SESSION EXTRAORDINAIRE ET DE
1A QUINZIEJl.lE SESSION DU CONSEI1 DU DEVELOPPEtJlENT INDUSTRI.8L, AINSI QUE

DES QUATORZI~lE ET QUINZIEtJlE SESSIONS DU COMITE PERMANENT

162. A sa 281eme seance, le 19 mai 1980. le Conseil a examine le point 15 21/ de
son ordre du jour et il a adopte les ordres du jour provisoires de la deuxieme
session extraordinaire et de la quinzieme session du Conseil du developpement
industriel, ainsi que des quatorzieme et quinzieme sessions du Comite permanent,
qui sont reproduits ci-apres :

Ordre du jour provisoire de la deuxieme session extraordinaire du
Conseil du developpement industriel

1. Ouverture de la session.

2. Adoption de 1 'ordre du jour.

3. Programme de travail revise pour 1981.

4. Adoption du rapport de la deuxieme session extraordinaire.

5. Cloture de la deuxieme session extraordinaire.

Ordre du jour provisoire de la quinzieme session
du Conseil du developpement industriel

1. Ouverture de la seSS2on.

2. Election du Bureau.

3. Adoption de l'ordre du jour.

5. Rapports du Comite permanent.

6. Suite donnee aux decisions et recommandations de la troisieme Conference
generale de l'ONUDI.

7. Suite a donner aux decisions et recommandations de la onzieme session extra
ordinaire de l'Assemblee generale interessant le developpement industriel.

8. Programme des conseillers industriels hors siege.

9. Redeploiement des industries des pays developpes vers les pays en developpement.

10. Systeme de consultations.

21/ 1es deliberations du Conseil sur le point 15 de l'ordre du jour sont
resumees dans le document ID/B/SR.281, par. 73 a 113.
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11. Fonds des Nations Unies pour le developpement industriel.

12. Dispositions transitoires concernant l'elargissement de l'autonomie de l'ONUDI.

13. Integration des femmes dans le developpement.

14. Mise au point et transfert des techniques.

15. Bangue d'informations industrielles et technologiques.

16. Questions concernant les organisations intergouvernementales et les
organisations internationales non gouvernementales.

17. Ordres du jour provisoires de la seizieme session du Conseil du developpement
industriel et des seizieme et dix-septieme sessiond du Comite permanent.

18. Dates et lieux de la seizieme session du Conseil du developpement industriel
et des seizieme et dix-septieme sessions du Comite permanent.

19. Adoption du rapport de la quinzieme session.

20. Cloture de la quinzieme session.

Ordre du jour provisoire de la quatorzieme session
Ju Comite permanent

1. Ouverture de la session.

2. Adoption de l' ordre du jour.

3. Suite donnee aux decisions et recommandations de la troisieme Conference
generale de l'ONUDI :

a) Technologie industrielle;

b) Technologie industriel1e liee a l'energie;

c) Production industrielle;

d) Mise en valeur des ressources humaines;

e) Mesures speciales en faveur des p~s les moins avances.
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4.

5.
,mt.

6.

7.

8.

Programme de travail revise pour 1981.

Coordination.

Assistance technique au peuple namibien.

Assistance technique au peuple palestinien.

Decennie du developpement industriel de l'Afrigue.



9. Reglement interieur pour le Systeme de consultations.

10. Adoption du rapport. de la guatorzieme session.

I. I
11. Cloture de la quatorzieme session.

Ordre du jour provisoire de la guinzieme session
du Comite permanent

1.

2.
I

I
I 3.
I
~ I1
I" '.
f
~

Ouverture de la session.

Election du Bureau.

Adoption de l'ordre du jour.

Activites de l'ONUDI en 1980

a) AperGu des activites menees en 1980 : rapport du Directeur executif;

b) BUdget-programme biennal pour la periode 1982-1983;

c) Plan a moyen terme pour la periode 1984-1989;

d) Programme ordinaire de cooperation technique.

5. Evaluation:

a) Rapport intelimaire sur la mise au point de systemes;

b) Cooperation avec le PNUD.

6. Adoption du rapport de la quinzieme session.

7. Cloture de la guinzieme sess~on.
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CHAPITRE XIV

DATES ET LIEUX DE LA DEUXIE~ffi SESSION EXTRAORDINAIRE ET DE LA QUINZIErlli SESSION
ORDINAlRE DU CONSEIL DU DEVELOPPEHENT INDUSTRIEL ET DES QUATORZI~ ET QUINZIEtlE

SESSIONS DU COl'4ITE PEill1A.NENT

163. A sa 281eme seance, le 19 mai 1980, le Conseil a eXE~ine le point 16 22/ de
. son ordre du jour.

164. A sa 281eme seance, le 19 mai 1980, le Conseil a decide de tenir

a) La deuxieme session extraordinaire du Conseil, a Vienne, le 17 octobre 1980;

b) La quinzieme session ordinaire du Conseil, a Vienne. du 15 au 29 mai 1981;

c) La quatorzieme session du Comite "permanent, a Vienm;, du 13 au
16 octobre 1980;

d) La quinzieme session du Comite "permanent, a Vienne, du 7 au 14 mai 1981.

22/ Les deliberations du Conseil sur le point 16 de l'ordre du jour sont
resumees aux para~raphes 73 a 113 du document ID/B/SR.281.
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CHAPITRE xv

INSCRIPTION DE LA DOMINIQUE ET DE SAINTE-LUCIE SUR LA LISTE C DE L'ANNEXE
A LA RESOLUTION 2152 (XXI) DE L'ASSEl'ffiLEE GENERALE

165. A sa trente-quatrieme session, l'Assemblee generale a decide, dans sa
resolution 34/97 en date du 14 decembre 1979, d'inscrire la Dominique et
Sainte-Lucie sur la liste C de l'annexe a sa resolution 2152 (XXI).

166. A sa 231eme seance, le 19 mai 1980, le Conseil a pris note de la decision
de l'Assemblee generale mentionnee au parag~aphe precedent~ conformement a la
derniere phrase du paragraphe 4 de la sectiop 11 de la resolution 2152 (XXI) de
liAssemblee genera)~ portant creation de l·G~nJDI.
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CHAPITRE XVI

ADOPTION DU RAPPORT DE LA QUATORZIEf>1E SESSION

167. A sa 281eme seance, le 19 mai 1980, le Conseil a coro~ence l'examen du point 17
de son ordre du jour, concernant l'adoption du rapport sur les travaux de sa
quatorzieme session 23/.

168. A la meme seance, et apres l'adoption des conclusions sur le Systeme de
consultations (voir ci-dessus, par. 147 a 155), une delegation, parlant au nom
du Groupe B et ayant demande que sa declaration soit resumee dans le rapport du
Conseil, a affirme que les activites regionales des Nations Unies devaient en
principe etre menees sous les auspices des commissions regionales, conformement
a la rGsolution 32/197 de l'Assemblee generale; et que, en consequence, la reunion
regionale de consultation consacree a l'industrie africaine des machines agricoles
devrait etre organisee en etroite cooperation avec la Commission economique pour
l'Afrique. Cette delegation a ajoute que, selon l'interpretation du Groupe B,
cette reunion, comme toutes les reunions de consultation de l'ONUDI, serait
ouverte aux participants de tous les pays.

169. Au sujet des conclusions relatives au Groupe special d'experts CifUCED/ONUDI
sur les aspects commerciaux et connexes des arrangements de collaboration
industrielle (voir ci-dessus, par. 156), la meme delegation a rappele la
declaration faite par les pays du Groupe B a l[ vingitieme session du Conseil
du commerce et du developpement, de la CNUCED, telle qu'elle etait resumee dans
le document ID/B/234/Add.l. Les pays du Groupe B, a ajoute cette delegation,
tenaient a souligner qu'il importait que le Groupe d'experts, comme le programme
d'etudes dont il avait demande l'exfcution, restent dans le cadre du mandat qui
avait ete formule, et que la prochaine re'union des experts, prevue pour le debut
de l'annee 1981, soit convoquee dans le but d'etablir le rapport final du Groupe.

170. Parlant au nom des Etats-Unis d'Amerique, la meme delegation a rappele que,
selon ce pays, un Rysteme de consultations ayant un caractere officieux et non inter
gouvernemental pouvait servir efficacement a la cooperation entre pays en develop
pement et pays dcveloppes en vue de la solution des problemes pratiques poses par
l'industrialisation.

171. Les Etats-Unis d'Amerique, a declare cette delegation, s'etaient joints au
consensus qui s'etait degage au sein du Conseil pour adopter les conclusions sur
le Systeme de consultations; cependant, ils interprctaient l'alinea b) du
paragraphe 151 comme reconnaissant que des negociations pouvaient avoir lieu
entre certains participants aux reunions de consultation a l'occasion de ces
reunions, mais non pas comme envisageant des negociations globales, sectorielles
ou intergouvernementales dans le cadre meme des consultations. La finalite et
l'objectif des consultations, a dit cette delegation, devaient rester exactement
ce que le mot meme designait : une activite de consultation, et non pas de
negociation. Les tentatives pour transformer les consultations en negoci~tions

intergouvernementales ne pouvaient que diminuer les raisons du secteur prive d'y
participer et, en derniere analyse, aboutir a empecher les Etats-Unis d'y prendre
parte

23/ Les deliberations du Conseil sur le point 17 de l'ordre du jour sont
resumees dans le document ID/B/SR.281, par. 3 a 36 et 140 a 142.
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172. A la 28leme seance, apres l'adoption des conclusions sur la suite a donner
aux decisions et recommandations de la troisieme Confe~ence ~enerale de l'ONUDI
(voir ci-dessus, par. 54), une delesation, parlant au nom des Etats membres de
la Commu~aute economique europee~~e et de la Grece, et appuyee par une autre
delegation, a declare que la Communaute, bien que s'etant vue dans l'obligation
de voter contre la Declaration et le Plan d'action de New Delhi, envisageait les
~ravaux futurs de l'O~~DI dans un esprit positif et constructif.

173. La Communaute, a dit cette delegation, continuerait a apporter une contribution
majeure aux efforts d'indl~s~rialisationdes pays en developpement. Au cours des
deux dernieres annees, a signale cette deleBation, plus d'un tiers de l'aide
pUblique au developpement re~ue par le Tiers monde etait venue de la Communaute.

174. Les efforts consentis par la Co~~unaute dans le cadre des organisations
multilaterales n'avaient pas ete moins importants, a ajoute cet~e delegation
les Etats membres de la Cow~unaute avaient fourni au cours des deux dernieres
annees plus de 40 p. 100 du montant total des contributions au FNUDI.

175. Selon la Communaute, a affirme cette delegation. les activites futures de
l'ONUDI devraient se concentrer. premierement sur l'amelioration du potentiel
technologique des pays en developpement; aussi l'Organisation devrait-elle
accorder un rang de priorite eleve et des ressources suffisantes a ses activites
operationnelles et a ses efforts de promotion en faveur des technologies
industrielles, tout en evitant de repeter inutilement les activites menees dans
ce domaine par d'autres organisations. Deuxiemement, a poursuivi cette delegation.
l'OlnJDI devrait intensifier ses activites dans les domaines voisins qu'etaient la
main-d'oeuvre et la formation industrielles; troisiemement, elle devrait renforcer
son assistance aux pays les moins avances; quatrie1llement, elle devrait encourager
l'utilisation efficace de lienergie dans la production industrielle et favoriser
la mise au point de technologies industrielles liees a l'energie (et, dans ce
contexte, contribuer en outre a la Conference des Nations Unies sur 1es sources
d'energie nouve11es et renouve1ab1es, prevue pour 1981); enfin, elle devrait
augmenter ses efforts pour l'elaboration de projets industriels destines aux
pays les moins avances.

176. Toujours ala 281eme seance, et apres l'adoption de la resolution 52 (XIV)
relative a la meme question, une delegation, parlant au nom des pays du Groupe B,
a declare que la participation de ces pays a l'adoption par consensus de cette
resolution, ainsi que leur acceptation de certaines autres references a la
Declaration et au Plan d'action de New Delhi dans d'autres conclusions et
recommandations adoptees par le Conseil a la quatorzieme session, ne changeaient
pas leur position fondamentale a l'egard de ladite Declaration et dudit Plan
d'action, qui restait telle quiexposee dans le rapport de la troisieme Conference
generale de l'ONUDI (ID/CO~w.4/22J.

177. Neanmoins, a ajoute ~ette delegation, les pays du Groupe B estimaient que
les participants a la qua~orzieme session du Conseil avaient fait un 8rand pas
en avant; ces pays se felicitaient du climat de cooperation constructive et de
bonne volonte qui avait caracterise les negociations sur les resolutions et les
conclusions du Conseil, et pensaient qu'il faisait bien augurer des travaux futurs
de l'ONUDI.
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178. Une delesation, parlant au nom du Groupe D, et apres avoir rappele que la
position de ce grvupe sur plusieurs questions mentionnees dans la resolution 52 (XIV)
restait telle qu'exprimee dans le rapport de la troisieme Conference generale de
l'OrmDI, s'est felicitee de l'esprit de compromis qui avait finala~ent abouti a
un consensus.

179. Une dele~ation, parlant au nom du Groupe des 77, a declare que la resolution
52 (XIV) servirait de base au secretariat de l'ONUDI pour des activites utiles et
prometteuses. Toutes les resolutions et recommandations adoptees a la quatorzieme
session du Conseil, a ajoute cette delesation, permettraient a l'ONUDI de poursuivre
ses activites dans l'interet de tous les pays, dans un esprit de respect mutuel et
dans l'espoir justifie d'un nouveau renforcement de l'amitie et de la cooperation
entre le Nord et le Sud. Les resultats de la quatorzieme session, a conclu cette
delegation, compensaient en grande partie l'issue decevante de la troisieme
Conference generale.

180. Une autre delegation, qui a participe aux travaux du Groupe de contact en
qualite de membre du Groupe des 77, a declare que les efforts ayant abouti a
l'adoption de la resolution 52 (XIV) du Conseil du developpement industriel ont
fraye les voies a un dialogue, et devraient etre poursuivies. Cette meme delegation
a remercie les membres de l'equipe speciale du Groupe des 77 et, en particulier,
les membres des autres groupes pour l'esprit de cooperation - "1'esprit de Vienne tl



qui a fini par triompher.

181. A la 281eme seance, le 19 mai, le Conseil a adopte l'ensemble de son rapport,
etant entendu que le Rapporteur, assiste des "Amis du Rapporteur li

, serait charge
de le mettre au point, y compris pour les sections qu'il n'avait pas ete possible
de soumettre a l'examen du Conseil.
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CHAPITRE XVII
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CLOTURE DE LA QUATORZI~~ SESSION

182. Apres avoir entendu des declarations du President de la quatorzieme session,
des representants des divers groupes geographiques et du Directeur executif, le
Conseil a clos sa quatorzieme session a 7 h 50, le 20 mai 1980.
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49 (XIV)
~O (XIV)

51 (XIV)
52 (XIV)

Resolutions adoptees par le Conseil du developpement industriel
a sa guatorzieme session

ProGramme des Services industriels speciaux

L'Organisation des Nations Unies pour le developpementoindustriel
et les neGociations globales

La Decennie du developpement industriel de l'Afrique

Suite a donner aux decisions et recommandations de la troisieme
Conference generale de l'Organisation des Nations Unies pour le
developpement industriel
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49 (XIV). Pro~ramme des Services industriels speciaux

Le Conseil du developpement industriel,

Rappelant la resolution 33/78 de l'Assemblee generale sur la cooperation pour le
developpement industriel, datee du 15 decembre 1978, dans laquelle l'Assemblee
recommandait au Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le
developpement d'augmenter comme il convenait le volume annuel des ressources
fin~cieres du proGramme des Services industriels speciaux,

Rappelant egalement la Declaration et le Plan d'action de New Delhi concernant
l'industrialisation des pays en developpement et la cooperation internationale en
vue du developpement industriel de ces pays ~ adoptes par la troisieme Conference
~enerale de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel~ dans
lesquels le Programme des Nations Unies pour le developpement etait instamment prie
de mettre ell oeuvre la resolution 33/78 de l'Assemblee generale en doublant le
montant annuel des res sources financieres allouees au ~rogramme des Services
industriels speciaux~

Reaffirmant sa conviction que l'acceleration de l'industrialisation dans les
pays en developpement pose des problemes pratiques~ souvent a court terme~ exiseant
une solution rapide et flexible~

Reiterant l'utilite du programme des Services industriels speciaux,

Notant que la valeur reelle de l'allocation annuelle de 3~5 millions de dollars
a ete considerablement reduite depuis la date a laquelle ce montant avait ete
arrete. '

Invite le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le
developpement a envisager. a sa vingt-septieme session en Juin 1980', les mesures
voulues en vue ;

a) D'augmenter les montants alloues au programme des Services industriels
speciaux pour 1980 et 1981 afin de compenser la baisse en valeur reelle
de l'allocation annuelle;

b) De doubler au moins le montant annuel des res sources allouees au programme
durant le troisieme cycle de programmation par pays du Programme des
Nations Unies pour le developpement, qui s'ouvrira en 1982.

281eme seance pleniere,
19 mai 1980.

a/ ID/CONF.4/22, chap. VI.
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50 (XIV). L'Organisation des Nations Unies pour le developpement
industriel et les negociations globales

Le Conseil du developpement industriel~

e Rappelant les resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblee generale,
datees du ler mai 1974, relatives a l'instauration d'un nouvel ordre economique
international~

Rappelant aussi la resolution 3281 (XXIX) de l'Assemblee generale. datee du
12 decembre 1974~ relative a la Charte des droits et devoirs economiques des Etats.

Rappelant egalement la Declaration et le Plan d'action de Lima concernant le
developpement et la cooperation industriels. et la Declaration et le Plan d'action
de New Delhi concernant l'industrialisation des pays en developpement et la
cooperation internationale en vue du develcppement industriel de ces pays.

Rappelant la resolution 34/138, en particulier son paragraphe 3) et la
resolution 34/139 de l'Assemblee generale. datees du 14 decembre 1979. relatives
a l'ouverture d'Ul1e serie de negociations globales sur la cooperation economique
internationale pour le developpement,

1. Prie le Directeur executif de suivre attentivement l'evolution des progres
accomplis a l'Organisation des Nations Unies a New York en ce qui concerne les
negociations globales;

2. Decide que l'Organisation des Nations Unies pour le developpement
industriel devrait etre prete a repondre aux demandes qui pourraient lui etre
adressees par l'Assemblee generale a sa onzieme session extraordinaire au sujet des
negociations globales qui doivent etre ouvertes~

3. Decide aussi d'agir en consequence a sa quinzieme seesicn.

281eme seance pleniere.
19 mai 1980.

51 (XIV). La Decennj~ Qu developpement industriel de l'Afrique

Le Conseil du developpement industriel.

Rappelant la resolution ID/CONF.4/RES.2 en date du 9 fevrier 1980. concernant
la Decennie du developpement industriel de l'Afrique. adoptee par la troisieme
Conference generale de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement
industriel.

Tenant compte du degre de priorite eleve accorde par l'Assemblee des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unite africaine. lors de sa session
extraordinaire tenue a Lagos les 28 et 29 avril 1980, a l'acceleration du rythme de
developpement industriel de l'Afrique grace. notamment. a l'execution integrale d'un
programme pour la Decennie du developpement industriel de l'Afrique.
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r,t,'I,
t Reaffirmant le fait que liAfrique est reconnue comme etant la moins avancee

de toutes les regions en developpement, qu'elle contient le plus grand nombre de
pays les moins avances. ou sans littoral, ainsi que d'economies les plus gravement
touchees et qu'elle requiert un tres vaste programme d'assistance technique et
financiere et un appui pour l'acceleration de son developpement industriel afin de
lui permettre de maximiser sa part dans la realisation de l'objectif de Lima et
des objectifs connexes,

Rappelant la resolution 33/27 de l'Assemblee generale en date du
ler derembre 1978, relative a la cooperation entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de l'unite africaine, dans laquelle l'Assemblee a notamment prie
le Secretaire general et les organismes des Nations Unies de veiller a ce que les
facilites suffisantes continuent d 1etre fournies dans le domaine de l'assistance
technique au Secretariat general de l'Organisation de l'unite africaine. lorsque
celui-ci le demanderait,

1. Rappelle la recommandation de la troisieme Conference generale de
l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel tendant a ce que
l'Assemblee generale proclame les annees 80 Decennie du developpement industriel de
l'Afrique et demande au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies de
prendre les dispositions financieres et autres qui sont necessaires pour lancer
cette dfcennie de fagon satisfaisante,

2. Recommande que l'Assemblee generale, a sa onz~eme session ~xtraordinaire,

envisage de prendre les decisions necessaires a ce sujet;

3. Rappelle aussi que la troisieme Conference generale a demande au Directeur
executif de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel et
au Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique de cooperer avec
le Secretaire general de l'Organisation de l'unite africaine pour elaborer un
programme d'action pour la Decennie et de le presenter a l'Assemblee generale, a sa
session extraordinaire en 1900"

4. Engage le Directeur execl1tif de l'Organisation des Nations Unies pour le
developpement industriel a fournir un concours sans reserve pour mettre au point
le programme d'action, comme il lui a ete demande par la troisieme Conference
generale;

5. Invite l'Assemblee generale. apres avoir examine le programme pour la
Decennie du developpement industriel de l'Afrique et s'etre ~rononcee a ce sujet,
a prier instamment tous les gouvernements ainsi que toutes les institutions
specialisees des Nations Unies d'accorder la plus haute priorite aux mesures visant
a assurer l'execution efficace de ce programme~

6. Prie le Directeur executif de l'Organisation des Nations Unies pour le
developpement industriel de faire rapport au Comite permanent, a sa quatorzieme
session, sur le lancement de la Decennie du developpement industriel de l'Afrique
et de presenter ses propositions concernant la contribution de l'Organisation des
Nations Unies pour le developpement industriel a la realisation des objectifs de la
Decennie, y compris. le cas echeant. l'etablissement d'un sous-programme et
l'ouverture de credits sUffisants, selon qu'il conviendra.

281eme seance pleniere,
19 mai 1980.

- 48 -

1
1
3
e

c

e

e
N
i

d
d

d
]
]
t



~s

e

ur

a

52 (XIV). suite a donner aux decisions et recommandations de la
troisieme Conference generale de l'Organisation des
Nations Unies ~our le ueveloppement industriel

Le Conseil du developpement industriel.

Rappelant les resolutions de l'Assemblee generale 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du ler mai 1974 contenant la Declaration et le Programme d'action concernant
l'instauration d'un nouvel ordre economi~ue international. 3362 (S-VII) du

. 16 septembre 1975 sur le developpement et la cooperation internationale. et
3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs
economiques des Etats,

Rappelant aussi la resolution de l'Assemblee generale 34/207 du 19 decembre 1979
concernant la session extraordinaire qui aura lieu en 1980 pour evaluer les progres
realises dans 1 'instauration du nouvel ordre economique international, examiner
les obstacles auxquels elle se heurte, tels qu'ils ont ete identifies dans les
instances respectives des differents organismes des Nations Unies et, sur cette
base. prendre des mesures appropriees pour promouvoir le developpement des pays
en developpement et la cooperation economique internationale. y compris l' adoption
de la nouvelle Strategie internationale du developpement pour les annees 80,

Soulignant la necessite reconnue d'accelerer le developpement des pays en
developpement. et en particulier leur industrialisation comme moyen fondamental
et dynamique de parvenir a un developpement economique et social auto-entretenu
et global contribuant a l'instauration d'un nouvel ordre economique international,

Rappelant la Declaration et le Plan d'action de Lima concernant le developpement
et la cooperation industriels. ainsi que la Declaration et le Plan d'action de
New Delhi concernant l'industrialisation des pays en developpement et la cooperation
internationale en vue du developpement industriel de ces pays.

Conscient de ce ~ue l'acceleration du rythme d'industrialisation des pays en
developpement fait qu'il est imperieux d'elargir et d'intensifier l'effort en vue
d'assurer des ressources supplementaires et des programmes plus vastes,

Soulignant les resolutions de l'Assemblee generale concernant l'Organisation
des Nations Unies pour le developpement industriel et notamment les reso-
lutions 33/78 du 15 decembre 1978. 34/96 du 13 decembre 1979 et 34/98 du
13 decembre 1979 sur la cooperation en matiere de developpement industriel et la
troisieme Conference generale de l'Organisation des Nations Unies pour le
developpement industriel.

Rappelant la resolution 34/96 du 13 decembre 1979 dans laquelle l'Assemblee
generale a recommande aux Etats de signer et de ratifier, accepter ou approuver
l'Acte constitutif de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement
industriel et de decider qu'il entrerait rapidement en vigueur, de fagon que la
nouvelle institution puisse voir le jour a une date rapprochee,

Reaffirmant sa resolution 45 (IX) du 30 avril 1975 sur la suite a donner aux
decisions et recommandations de la deuxieme Conference generale de l'Organisation
des Nations Unies pour le developpement industriel.
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D'etablir un programme de travail revise pour l'Organisation des
Nations Unies pour le developpement industriel, tenant compte des priorites
definies dans les conclusions sur le point 7 de l'ordre du jour de la
quatorzieme session du Conseil du developpement industriel et des
decisions prises par l'Assemblee generale a la suite de la troisieme
Conference generale~

a)

2. Recommande a l'Assemblee generale d'envisager d'inviter toutes les orga
nisations et institutions, tous les organes subsidiaires et toutes les conferences
du systeme des Nations Unies a prendre~ dans leurs domaines de competence respectifs,
les mesures necessaires ~cur accelerer l'industrialisation des pays en developpement,
en tenant compte des decisions~ recommandations et resurcats de la ~roisieme

Conference generale~

d) De demander periodiquement aux gouvernements et aux organisations inter
nationales interessees des renseignements sur les mesures prises et les
progres accomplis en ce qui coneerne l'acceleration de l'industrialisation
des pays en developpement a la suite de la troisieme Conference generale
et de presenter regulierement au Conseil du developpement industriel et a
son Comite permanent des rapports contenant les communications regues
ainsi que ses propres observations et suggestions en vue de nouvelles
mesures a prendre et de nouveaux progres a accomplir;

3. Prie le Directeur executif de l'Organisation des Nations Unies pour le
developpement industriel :

c) De presenter a l'Assemblee generale, a sa trente-cinquieme se8sion, par
l'intermediaire du Conseil economique et social, un rapport sur les
progres accomplis en ce qui concerne la signature et la ratification de
l'Acte constitutif de l'Organisation des Nations Unies pour le develop
pement industriel, et de faire regulierement rapport a ce sujet au Conseil
du developpement industriel;

b) De presenter a l'Assemblee generale, par l'intermediaire du Conseil
economique et social, un rapport sur les mesures prises par le Conseil du
developpement industriel a sa quatorzieme session,_ notamment en ce qui
concerne la suite a donner a la troisieme Conference generale'

4. Recommande a l'Assemblee-generale que le budge~-prograrnme de l'Organisation
des Nations Unies pour le developpement industriel soit conforme aux priorites de
programme definies par le Conseil du developpement industriel a la suite de la
troisieme Conference generale, et de faire en sorte que des reSSOUI'ces suffisantes
soient mises a la disposition de l'Organisation des Nations Unies pour le develop
pement industriel pour qu'elle p~sse s'acquitter de son mandat;

,--- ,

1

1....;.... l. Invite tous les gouvernements, EL la suite de la troisieme Conference
•_ generale de l'Oreanisation des Nations Unies pour le developpement industriel,

l a prendre toutes les mesures appropriees possibles pour accelerer l'industrialisation
[ des pays en developpement;
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5. Decide qu'il examinera et suivra les progres accomplis en ce qui concerne
l'acceleration de l'industrialisation des pays en developpement a la suite de la
troisieme Conference generale;

6. Decide en outre que le Comite permanent, a sa quatorzieme session.
procedera a une evaluation preliminaire des progres accomplis en ce qu~ coneerne
l'acce16ration de l'industrialisation des pays en developpement, a la suite de
la troisieme Conference generale;

7. Souligne la necessite pour l'Organisation des Nations Unies pour le
developpement industriel de veiller a ce que les conclusions adoptees par le Conseil
du developpement industriel, a sa quatorzieme session, sur le point 7 de son ordre
du jour concernant la suite a donner aux decisions et recommandations de la
troisieme Conference generale soient appliquees sans retard.

281eme seance pleniere,
19 mai 1980.
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ANNEXE II

Documents presentes au Cons~~l du developpement industriel a sa
quatorzieme session

ID/B/233/Rev.l

ID/B/234

ID/B/234/Add.l

ID/B/235

ID/B/236

ID/B/237

ID/B/238

ID/B/239 et Add.l

ID/B/240

ID/B/240/Add.l

ID/B/240/Add.2

ID/B/24o/Add.3

Ordre du jour

Systeme de consultations : rapport du Groupe special
d'experts CNUCED/ONUDI sur les aspects commerciaux
et connexes des arrangements de collaboration
industrielle

Systeme de consultations : vingtieme session du
Conseil du commerce et du developpement de la
CNUCED - deliberations, resolutions et etat
d'incidences administratives et financieres
concernant le Groupe special d'experts CNUCED/ONUDI

Systeme de consultations

Inte~ration des femmes dans le developpement :
activites menees par l'ONUDI en 1979 po~ mieux
faire participer les femmes a l'industrialisation

Redeploiement des industries des pays developpes
vers les pays en developpement : etudes entreprises
par l'ONUDI

Role du secteur public dans le developpement
industriel : le secteur public et l'industrialisation
des pays en devAloppement

Questions concernant les organisations inter
gouvernementales et les organisations internationales
non gouvernementales : demandes presentees par des
organisations intergouvernementales et des organi
sations internationales non gouvernementales

Rapport annuel du Directeur executif, 1979

Rapport annuel du Directeur executif, 1979 : profil
des activites de cooperation techniques de l'O~mDI 
fiches par pays

Rapport annuel du Directeur executif, 1979
annexe statistique mise a jour

Rapport annuel du Directeur executif, 1979 :
Fonds des Nations Unies pour le developpement
industriel (FNUDI) - etat des contributions au
31 mars 19[30
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ID/B/241

ID/B/242

ID/B/24~ et Corr.l
(en anglais seulement)

ID/B/244

ID/B/245

ID/B/246 et Corr.l

ID/B/247

ID/B!C.3/90

ID/B/CRP.8o-1

ID/B/INF.66

ID/B/I~W.67/Rev.l

Ban~ues d'informations industrielles et techno
logi~ues : activites entreprises en 1979 et
perspectives d'avenir

Mise au point et transfert des techniques

Suite a donner aux decisions et recommandations de
la troisieme Conference generale de l'ONUDI :
revision proposee du programme de travail de
l'ONUDI pour 1981

Ordre du jour provisoire annote

Suite a donner aux decisions et recommandations de
la troisieme Co~ference generale de l'ONUDI :
proposition concernant un service d'elaboration
des projets industriels

Suite a donner aux decisions et recommandations de
la troisieme Conference generale de l'ONUDI :
revisions proposees au plan a moyen terme pour la
periode 1980-1983

Rapport du Comite permanent sur les travaux de sa
treizieme session

Questions d'organisation et de finances: dispo
sitions transitoires concernant l'elargissement
de l'autonomie de l'ONUDI

Reglement interieur pour le Systeme de consultations

TIenseignements preliminaires a l'intention des
participants

Liste des participants
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United Nations publications may be obtained from bookstores and distributors
throughout the world. Consult your bookstoi'e or write to: United N a tions, Sales
Section, New York or Geneva.
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Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences
dépositaires du monde entier. Informez-vous aupres de votre libraire ou adressez-vous
!l. : Nations Unies, Section des ventes~ New York ou Geneve.
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COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

Las publicaciones de las Naciones Unidas están en venta en librerías y casas distri
buidoras en todas partes del mundo. Consulte a su librero o diríjase 8: Naciones
Unidas, Sección de Ventas, Nueva York o Ginebra.
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